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.jjjjlionweZ ET la Presse CONTRE M. ALEXANDRE MJ-

i
e

 ET
 CONTRE le Siècle, la Patrie, le Commerce, le So-

S, [Esprit public. 

v is avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu-

du 23 janvier, des plaidoiries des avocats de MM. 

„ et de Girardin. L'affaire avr
:
' 

Jience de ce jour pour entendre M 

n'ait annoncé qu il viendrait présenter lui-même sa de-

ll
'!'n8 affluence immense assiège les portes de la 1" cham-

bre du Tribunal, malgré une escouade de gardes munici-

paux. Toutes les issues sont envahies, toutes les places 

sont occupées. Avocats, hommes de lettres, journalistes, 

femmes du monde, sont pressés, mêlés, confondus jus-
que sur 1 s marches du Tribunal. 

A l'ouverture de l'audience, les regards cherchent vai-

nement M. Alexandre Dumas. A voir la foule qui s'allon-

ge et se déroule dans la salle des Pas-Perdus, on pourrait 

croire que les beaux temps des mystères et des représen-

tations de la Table de-Marbre sont revenus, et que nous 

allons, comme au moyen-âge, assister à une scène sem-

blable à celle qui ouvre la Notre-Dame-de-Paris. C'est le 

drame moderne, le roman nouveau, personnifiés par le 

plus fécond esprit de ce temps, qui attirent ce public, 

avide d'entendre la parole de l'auteur de Monte- Chris to. 

On appelle la cause de MM. Véron et de Girardin contre 

M, Alexandre Dumas et contre les journaux le Siècle, la 

Patrie, le Commerce, le Soleil, l'Esprit public. 

M' Ferdinand Barrot, avocat du Siècle : Je ferai re-

marquer au Tribunal que la partie essentielle du procès 

manque à l'audience. 

M. le président, à l'audiencier : Appelez une autre 

cause... (Long murmure de désappointement.) 

On appelle une affaire de nullité de testament, dans la-

quelle M
e
 Chaix-d'Est-Ange plaide pour le demandeur, 

et, chose inusitée, la vive et spirituelle parole de M" 

Chaix-d'Est-Ange a peine à tenir en suspens l'inquiète 

curiosité de l'auditoire, que l'absence de M. Alexandre 

Dumas préoccupe surtout. Le bruit du dehors, les coups 

redoublés frappés à la poite, et la brusque invasion de 

quelques curieux forcent l'avocat à s'interrompre. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Si on savait que l'affaire que 

je plaide tiendra toute l'audience, peut-être y aurait-il 

moins de monde. 

M' Jules Favre, avocat de M. Hetzel, partie au procès 

de M. Dumas : Nous désirerions savoir, cependant, si 

I aftaire Alexandre Dumas sera plaidée aujourd'hui. 

M. le président : Oui, après celle-ci. 

M' Jules Favre : M. Alexandre Dumas ne viendra'pro-
uablement pas. 

M. le président : Je ne sais. Continuez M" Chaix-d'Est-
Ange. 

M' Chaix-d'Est-Ange continue sa plaidoirie, et arrivant 

" apprécier les travers d'esprit et la folie de M. Bauny, il 

W : « Dans cette assemblée si nombreuse qui est venue 
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U,le président : Appelez l'affaire Alexandre Dumas 
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annonçait qu'aussitôt que les ouvrages commencés dans d'au-

tres journaux auraient paru, aucun ouvrage de moi ne pour-

rait plus paraître ailleurs que dans le Constitutionnel et la 

I resse. Le Constitutionnel annonçait ensuite que j'étais de-

venu libre par la mort de M. Dujarier. Ce n'était pas vrai. Il 

disait que je m'étais engagé à donner ma collaboration exclu-

sive au Constitutionnel et à la Presse, et cela n'était pas vrai. 

II me re.-tait encore 80 volumes à donner. Il me restait à don-

ner Monte-Christo, 30,000 lignes 
Vingt ans après, 24,000 

Le vicomte de Bragelonne, 30,000 

Le chevalier de Maison-Rouge, 24,000 

Au Commerce, 24,000 lignes; à la Pairie, à Cadot, l'éditeur 

et C, en tout : 225,000 lignes ou 80 volumes. Donner ces 80 

volumes en 225,000 lignes dans le temps qui m'était assigné, 

était une chose que moi seul pouvais faire. Je pose en fait que 

si on sommait les Académiciens de produire ces 80 volumes 

dans le peu de temps qui m'était assigné, les Académiciens 

sont 40, eh bien! ils feraient banqueroute. (On rit.) 

Ce procès, Messieurs, me servira à répondre à une foule de 

calomnies, de diffamations et de faits inexacts. 

M. Véron, tout au rebours de M
me

 de Sévigné, qui pensait 

que le post - scriplum est dans une lettre la partie essen-

tielle, M. Véroa avait oublié le post-scriptum mis à la suite 

du traité et avant la signature. Je devais à M. Véron 4 volu-

mes qui, d'après le traité, devaient être remis le 1" juillet. 

Mais tout était subordonné au traité Dujarier, dont je deman-

dais la résiliation. Ce n'est qu'après la résiliation du traité 

que j'ai pu et dû m'acquitter envers M. Véron. Or, le traité 

Dujarier n'a été homologué, quant à la résiliation, qu'à la 

fin de janvier. On dit que mon temps a été occupé à autre 

chose. Effectivement, mon temps a été occupé à me libérer 

envers les autres journaux. Oui, Messieurs, j'ai fait ce qu'au-

cun homme n'a fait et ne fera. J'ai entrepris cinq romans 

à la fois dans cinq journaux différens. J'ai mené de front ces 

cinq romans, et je défie qu'on représente une seule ligne qui 
ne soit pas de moi. Tout est de ma main. 

Jusqu'au moment du procès j'ai toujours été en excellentes 

relations avec M. Véron. M. Véron est venu me trouver et m'a 

dit : « Mon cher Dumas, nous avons le malheur de publier en 

ce moment un roman qui rappelle les beaux jours du désa-

bonnement au Constitutionnel. Si vous ne nous faites pat une 

histoire amusante, spirituelle, intéressante, comme vous savez 

les faire, nous sommes perdus. Il f aut que vous fassiez quel-

que chose en huit jours. » Je lui répondis : « Huit jours, c'est 

beaucoup (on rit), beaucoup quand on n'a rien à faire ; mais 

quand, comme moi, on a cinq feuilletons à faire tous les jours, 

la chose devient moins facile. » Je publiais alors cinq feuille-

tons ; j'avais toujours tout prêts trois chevaux, trois domes-

tiques et le chemin de fer à toutes les heures pour porter la 

copie de mon feuilleton au Constitutionnel. Quelquefois même 

il est arrivé que la copie arrivait à deux heures de la nuit à 

Paris, etétait imprimée à l'instant pour paraître le matin. J'ai 

fait ce métier pendant trois mois. M. Véron était dans une 

détresse extrême ; c'était pour lui un cas de vie et de mort : il 

ne vit que par son journal. Je dis à M. Véron : « Je prends 

l'engagement de vous donner dans huit jours un volume de 

6,000 lignes, et pour en être bien sûr, tenez, lui dis-je, voilà 

135 pages. » J'écris sur des pages très grandes, et 135 pages 

de mon écriture font un volume de 6,000 lignes. Je dis à M. 

Véron : « Vous allez parapher et numéroter ces 135 pages, et 

je m'engage à vous les remplir dans huit jours. Donnez-moi à 

dîner dans huit jours, et je vous apporterai 6,000 lignes.» Huit 

jours après, effectivement, je livrais à M. Véron un volume de 

6,000 lignes. M. Véron m'a vivement remercié ; il m'a dit que 

je l'avais tiré d'un grand embarras, et m'a parlé de me don-

ner un surcroît d'argent. Je continuai à écrire un feuilleton 

pour le Constitutionnel. M. Véron était servi avec la plus 

grande exactitude ; si bien même qu'un jour la copie étant ar-

rivée à onze heures du soir au lieu de sept heures, le lende-

main on lut dans le Constitutionnel un avis portant que ce 

retard provenait soit d'un oubli du chemin de fer, soit d'une 

négligence de M. Alexandre Dumas. Le compliment était aima-

ble, adressé à un homme voué au métier que je faisais alors. 

Tout à coup M. Véron me fait un procès. Je n'y comprenais 

rien. Je lui dis : « Comment ! vous avez dîné chez moi hier, 

et vous me faites un procès aujourd'hui ! Si nous avons des 

contestations ensemble, pourquoi ne pas aller devant des ar-

bitres? » M. Véron me dit : « Mon cher Dumas, l'appel de-

vant les Tribunaux est une économie pour tout le monde. De-

vant les Tribunaux on ne paraît même pas si on veut. Je vous 

fais un procès, c'est vrai ; mais je ne vous dérange pas de vo-

tre besogne : vous n'avez pas besoin de bouger, si vous vou-

lez. « 

L'annonce publiée dans le Constitutionnel et la Presse que 

j'appartenais à ces journaux exclusivement a soulevé des ré-

clamations de la part des journaux vis-à-vis desquels j'étais 

engagé. Le Siècle, le Commerce, les Débats, la Démocratie pa-

cifique, la Patrie, avaient droit de trouver étonnant qu'on 

mentît au public. De là la colère de MM. Véron et de Gi-

rardin. 

Continuons. La résiliation du traité Dujarier avait eu lieu 

le 9 juillet. L'homglogation (il y avait eu une transaction aves 

des mineurs qui nécessitait l'homologation du Tribunal) avait 

eu lieu le 29 janvier. Je vais maintenant vous faire l'histoire 

de chacun de ces pauvres enfans qu'on tire de tous côtés. 

Je devais au Commerce 24,000 lignes. M. Dujarier avait 

de moi un roman en quatre vo'umes intitulé Fabien. Ce ro-

man devait appartenir à la Presse. Cependant M. Dujarier, 

maître de disposer (de ce roman, qui é'ait sa propriété, é-

tait entré en négociations avec le Commerce. Dans cet inter-

valle, le Commerce agonisait et mourait. Ce journal était-il 

mort, était-il en léthargie? C'est ce que nous saurons tout à 

l'heure puisque nous l'avons vu ressuscitor. La premiore chose 

que je fis après la résiliation du traité Dujarier, ce fut de 

porter Fabien à M. de Girardin. M. de Girardin me dit : 
« Nous avons cinq ans de mariage et nous ne prévoyons pas 

que nous soyons obligés de plaider en séparation de corps. Il 

est important que notre traité commence par une œuvre ca-

pitale. » M. de Girardin m'a rendu plus tard Fabien, qui, à 

son avis, était inférieur à Monte Christo et à la Reine Margot. 

J'allai au Constitutionnel, et M crus de mon honneur de faire 

à M. Véron cette observation de l'infériorité prétendue de Fa-

bien. Ce roman avait une intrigue qui se passait au milieu du 

monde moderne. Je dis à M. Véron qu il lui conviendrait 

mieux sans doute d'avoir une action du moyen-àge. M. Véron 

me remercia et me dit : « Disposaz de Fabien et débarrassez-

vous avec lui d'un de vos traités. » 

Le Commerce était tout à fait mort. Quand un journal est 

mort, il n'y a pas d'argent en caisse, et sans argent, il n'y a 

pas moyeu d'acheter des romans. C'est alors que M. Bernard, 

directeur du feuilleton de la Presse, me donna 12,000 francs 

pour Fabien, qu'il porta au Siècle. Cependant jetais tour-

menté de l'infériorité de ce roman, Un traité m'assurait 

190,000 francs au Siècle en dix ans. Je relus Fabien, je le 

trouvai, en effet, inférieur à plus
;
eurs de mes autres romans. 

Je résolus de le brûler. Je le brûlai au feu de ,ma conscience, 

on n'en entendra plus pari 
sauf 

Signé : Alexandre DUMAS. 
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 '« Presse, ces journaux publiaient une note qui 

Fabien a disparu ; on n'en entendra plus paritr. 
Quant à l'Amazone, c'était une pauvre petite chose de 

11,000 lignes que j'avais donnée un an auparavant à M. Het-

zel pour son Diable à Paris. Il se trouva que M. Hetzel ne put 

mettre l'Amazone dans le Diable à Paris, à cause de l'abpn-

dance des matières du Diable à Paris. J'oubliai l'Amazone ; / vait, mais à la condition expresse 

et vous comprenez, Messieurs, qu'un homme qui fait 

100,000 lignes peut facilement en oublier 11,000. 

Andréa del Sarto a paru dans l'Esprit public. J'avais reçu 

la visite de M. Castille, homme de relations charmantes, et 

qui était à VEsprit public ; il était venu m'offrir, pour avoir 

quelque chose de moi, 3 francs à la ligne. Je lui dis : celui 

qui vous a chargé de m'offrir 3 francs à la ligne n'a pas d'ar-

gent, ou c'est un fou. 

Le dialogue dont j'ai l'habitude au théâtre fait que j'ai 

beaucoup de dialogues dans mes romans : une foule de lignes 

pour des — oui, — non, — vraiment. Je dis à M. Castille : 

Vous allez payer un oui ou non 3 franes ? C'est une folie ! 

M. Castille me dit alors : « Nous allons offrir 12,000 francs 

à M. de Balzac pour avoir quelque chose de lui. » Je lui ré-

pondis : « M. de Balzac est un homme d'infiniment détalent, 

vous n'aurez pas regret de vous être adressé à lui s'il vous 

donne quelque chose comme le Père Goriot ou Eugénie Gran-

det. C'est alors que VEsprit public jugea à propos de publier 

Andréa del Sarto. Andréa del Sarto n'est qu'un fragment tiré 

d'un grand ouvrage intitulé la Galerie de Florence, qui se 

publie à Florence même. Messieurs, je publie non seulement 

en France, mais à l'étranger. (On rit.) Voici un exemplaire 

d'une livraison de la Galerie de Florence. C'est un ouvrage 

magnifique. Cet ouvrage, publié à l'étranger, était tombé dans 

le domaine public. Tout le monde pouvait le contrefaire et il 

pouvait être reproduit dans les journaux. C'est pour cela que 

j'avais fait un traité avec M. Béthune pour lui assurer les 

moyens de publier en France la Galerie de Florence avant tous 

les autres éditeurs. 

On a parlé â'Elisabeth qui a été annoncée dans la Mode. Je 

dois dire que rienneju»tifiait une pareille annonce. Comment ! 

j'aurais composé un roman sous le nom d'Elisabethl J'en de-

mande bien pardon aux daines qui se trouvent ici, il y en a 

peut-être une parmi elles qui se nomme Elisabeth, cependant 

je suis forcé de l'avouer, Elisabeth est un nom qui ne m'est 

pas sympathique. J'ai publié 300 volumes, j'»i créé 25 drames, 

et je défie que dans un seul de mes romans et de mes drames, 

on trouve une fois le nom d'Elisabeth. L'annonce m'a paru 

d'autant plus extraordinaire, qu'elle a paru dans la Mode qui 
porte un nom caractéristique. 

Voilà, Messieurs, la première partie du procès expliquée. 

Nous avançons énormément. La Mode s'est empressée, sur 

une lettre expresse de faire enlever l'annonce d'Elisabeth. 

Nous allons expliquer maintenant ce qui a eu lieu au Com-

merce. Vous vous souvenez que le Commerce était mort ou en 

léthargie. Un beau matin le Commerce se réveille, et vient me 

dire : « Vous nous deviez quatre volumes, nous étions morts, 

c'est vrai ; mais nous ressuscitons sous le même nom ; donnez-

nous l'équivalent des quatre volumes que vous nous devez. » 

J'avais fait dans mon traité avec M. de Girardin une réserve 

pour le Commerce. Je soumis le cas à M. de Girardin qui 

m'approuva, et c'est ainsi que le Bâtard de Maulèon fut pu-

blié dans le Commerce, après avoir été vendu par l'éditeur 

Cadot, qui en avait la propriété. Qu'en est-il résulté? c'est que 

Cadot, en homme loyal, me dit : « J'avais acheté le Bâtard de 

Maulèon à la condition qu'il ne serait pas publié dans un 

journal ; j'en ai trouvé 14,000 francs, il vous en revient 
1,000. » 

Je vous ai parlé de M. Bernard, et de sa qualité de direc-

teur du feuilleton de la Presse. Si vous doutez de sa qualité 

je vais vous donner la preuve de ce que je dis. 

On m'a demandé les Mémoires d'un Médecin. J'écrivis à M. 

Bernard que je désirais que la division des volumes m'appar-

tint pour ne pas scinder l'intérêt ; car, vous le comprenez, 

l'intérêt dépend souvent de la manière dont les feuilletons 

sont coupés, dont le volume se termine. M. Bernard me répon 

dit une lettre dans laquelle il me dit qu'une semblable pré-

tention ne peut être opposée à un homme de véritable talent, 

et il termine en me disant : Qui donc oserait assigner une li-

mite au génie. (Mouvement.) 

J'ai dû en appeler aux souvenirs de M. Bernard, et j'ai reçu 

de lui hier une lettre qui m'annonce que, quelque inconvé-

nient qui puisse en résulter pour lui, il dira la vérité. 

Permettez-moi maintenant de vous faire connaître les que* 

tions que j'ai posées à M. Bernard et ses réponses à mes ques 

tions. Je lis : 

D. Quelles étaient les fonctionne M. Bernard à la Presse 

et qnelle était sa position spéciale à l'endroit de M. Dumas? — 

R. Depuis 1842 j'étais chargé de lire les feuilletons présentés 

par les auteurs, d'en rendre compte à M. Dujarier, et à la 

mort de celui-ci à M. de Girardin. Je discutais les intérêts de 

la Presse avec les auteurs ou éditeurs, quand les feuilletons 

étaient acceptés. A ce titre, je me trouvais l'intermédiaire na 

turel entre M. Dumas et M. de Girardin. M. Dumas d'ailleurs 

avait établi par écrit que toute discussion d'intérêt n'aurai 

jamais lieu entre lui et M. de Girardin , mais bien avec moi 

Cette position, du reste, était connue et aceptée par tous les 
auteurs et éditeurs. 

D. M. de Girardin a-t-il refusé Fabienl — R. Quand M. Du-

mas a offert Fabien à la Preste, j'ai dû dire que ce roman 

me paraissait inférieur aux autres ouvrages de M. Dumas, 

notamment aux derniers publiés : les Mousquetaires Monte 

Christo, la Reine Margot. M. de Girardin a compris mon ob-

servation et a jugé convenable de rendre le manuscrit à l'au-
teur. 

D. M. Dumas avait-il le droit de porter Fabien ailleurs? — 

R. Dès l'instant que Fabien ne convenait pas à la Presse, il 

était tout naturel que M. Dumas en tirât parti ailleurs- Mais 

il ne fallait pas que ce roman passât entre les mains d'un 

journal qui n'était pas compris dans la liste de ceux envers 

lesquels M. Dumas était engagé. C'est donc de l'aveu de M. 

de Girardin que Fabien fut d'abord présenté au Commerce, et 

delà au Siècle, mais sous la condition expresse que cet ou-

vrage viendrait en diminution des lignes que M. Dumas de-

vait au Siècle. C'est moi-même qui portai Fabien au Com-

merce avec le libraire Cadot; mais M. Poirier ne pouvant le 

payer faute de fonds, Cadot reprit son manuscrit. 

D. M, Véron s'est-U opposé au transport de Fabien au Siè-

cle? — Il est à ma connaissance que Fabien fut présenté par 

M. Dumas à M. Véron, non seulement avec l'observation d'in-

fériorité que je lui avais faite, mais encore en lui faisant ob-

server que c'était une mauvaise suite au Juif errant; ce sujet 

des deux romans se nouant et se dénouant dans le siècle mo-

derne. 

D. M. de Girardin a-t-il autorisé M. Dumas à se liquider 

avec les autres journaux? — R. Sans aucun doute. M. de Gi-

rardin eût mieux aimé que M. Dumas ne travaillât que pour 

M, Véron et pour lui ; mais, M, Dumas ne travaillant que pour 

les journaux avec lesquels il avait des engagemens, M. de Gi-

rardin trouvait convenable que M. Dumas s'acquittât envers 

eux, parce que sitôt quitte envers tous, sa collobaration se 

trouvait restreinte au Constitutionnel et à la Presse, au lieu 

d'être étendue à six ou huit journaux ; et, tout naturellement, 

les ouvrages de M. Alexandre Dumas acquerraient relative-

ment une plus grande valeur par le fait de leur publication 

dans deux journaux seulement. C'est ce que j'ai exprimé sou-

vent à M, Dumas, d'après l'autorisation de M. de Girardin, 

tout en l'engageant cependant à ne pas négljger les intérêts de 

la Presse. 

D. Cadot a-t-il été autorisé par uuranuons veïj&ies à re-

mettre au Commerce le Bâtard defmaulèori,''que sÇiumas 
lui avait vendu pour acquitter les j^00 ̂ i'gn^ qnf^^ji de-

dans 

ucun journal ! la remise de ce roman devant remplacer au 

Commerce les quatre volumes dus par un ancien traité, traité 

que devait éteindre Fabien? — R. Dans toutes les circons-

tances, M. de Girardin m'a lémoigné le désir de n'avoir au-

cun procè3 ni même aucune discussion avec M. Dumas ; il m 'a 
souvent même chargé d'exprimer ces senti mens à ce dernier. 

Désirant éviter à M. Dumas la contestation dont le menaçait 

résurrection du Commerce, qui réclamait l'exécution d'un 

traité antérieur au sien, M. de Girardin autorisa Cadot à li-

vrer au Commerce, en exécution de ce traité, les quatre vo-

lumes du Bâtard de Maulèon, refusé par la Presse comme 

'avait été Fabien, mais à la condition qu'on ne reviendrait 

plus sur ce traité, et que le roman ne dépasserait pas les qua-

tre volumes remis par M. Dumas. 

D. M. Dumas a-t-il reçu de M. de Girardin, à titre de dé-
dommagement, pour porter les lignes de ses volumes de 6,000 

à 6,700, une somme de 10,000 francs? —R. C'est moi-même, 

avec l'autorisation de M. de Girardin, qui ai fait la déroga-

tion au traité primitif, dérogation faite moyennant l'alloca-

tion de 10,000 francs payée à M. Dumas. Voici comment et 
pourquoi la chose se fit : 

M. de Girardin se plaignait un jour que M. Dumas lui coû-

tait fort cher. Je lui proposai l'arrangement suivant : c'était 

d'obtenir que les volumes de M. Dumas, moyennant une som-

me payée comptant, fussent portés de 6,000 lignes à 7,700, de 
manière à ce que le feuilleton ne dépassât pas le prix de 
200 francs par jour. En entamant cette négociation, j'espérais 

atteindre les deux résultats que j'ai obtenus : 1° L'économie de 
30,000 francs qu'elle apportait à la Presse ; 2° la fixation cer-

taine du nombre des volumes dus à la Presse par année, nom-

bre qui n'est pas porté au traité, lequel n'établit qu'un maxi-

mum de neuf volumes, sans fixer le minimum. J'étais autorisé 

à croire que M. Dumas lui-même n'était pas bien fixé sur ce 

point, et même j'eus l'honneur de parler dans ce sens à M. de 

Girardin. Toutefois, ce bénéfice de 30,000 francs fait par la 

Presse ne constituait pas une perte de même importance pour 

M.Dumas, qui se trouvait alors avoir à publier en volumes un 

nombre supérieur à celui fixé par le traité, quel qu'il fût, en 

raison de 1 élévation du nombre des lignes. 

D. M. Dumas a-t-il pu croire que l'avance de 6,000 fr. qui 

ui a été faite ne resterait pas à sa charge malgré la conven-

tion qui établit qu'elle serait retenue 500 par 500 francs et 

par volume? — R. Oui. M. Dumas a pu le croire, car je lui 

dis de la part de M. de Girardin qu'il n'eût point à s'inquiéter 

de cette avance, d'abord parce que la retenue n'en serait faite 

que sur les derniers volumes, et ensuite qu'elle ne serait pas 

faite dutout probablemen t, attendu que si le succès de Bal-

samo se continuait, M. deGirardin, à un certain chiffre d 'a-

bonnés (30,000), abandonnerait, à titre de prime, cette som-

me de 6,000 francs à M. Dumas. 

D. D'où vient le chiffre de 3,500 francs porté au compte de 

M. de Girardin, et dont M. Dumas ne connaît pas l'origine? — 

II. Il vient de l'enregistrement du traité. 

D. De quelle somme M. de Girardin se trouve-t-il en réalité 

en avance avec M. Dumas? — R. En mettant de côté les trois 

sommes dont il est parlé ci-dessus (6,000 fr., 10,000 fr., 

3,500 fr.), M. Dumas a reçu de la Presse, ou elle a payé pour 

lui 16,772" 50 

Balsamo a produit 11,708 » 

La différence est donc de 4,964 

Mais il avait été convenu que M. Dumas rece-

vrait, outre les avances ci-dessus, le montant 

d'un volume, également par avance; ci. . . . 

M. Dumas a remis à M. de Girardin une va-

leur manuscrite de environ 

5Q 

3,500 

1,000 

4,500 » 
D'où il résulte que M. de Girardin est réellement 

enavance enversM. Dumas, en dehors desconven-

tions faites entre lui et moi, au nom de M. de 

Girardin, d'une somme de 464 50 

Voici mon compte avec M. de Girardin, signé par M. Ber-
nard, de la Presse. 

On croyait que ce procès serait plaidé tandis que je serais 

en Afrique à la chasse au lion, tandis que je suis ici à la chasse 
d'autre chose. (On rit.) 

Me Langlais prononce quelques mots. 

M' le président : N'iaterrompez pas ; vous prendrez des 
notes. 

M. Dumas, à M" Langlais : Prenez vos notes. (Hilarité.) 

C'est M" Langlais qui me fait l'honneur de m'intenompre. Je 

profiterai de ceci pour relever une expression dont M* Langlais 

s'est servi à la dernière audience. Vous avez dit, Monsieur, 

qu'en faisant la chasse au lion en Afrique, M. Alexandre Du-

mas avait montré de l'audace. Je ferai observer à M' Lsnglaia 

qu'il ne s'est pas servi du mot propre. Ce n'est pas audae» 

qu'il fallait dire, c'est courage. Je ne suis pas académicien, 

ce n'est pas une leçon de langage que je donne à M* Langlais, 

mais je suis homme du monde et c'est une leçon de conve-

nance que je lui donne. (A M e Langlais) Je vous remercie de 
votre interruption. 

J'étais en avance avec la Presse de 6,000 fr. d'une part et 

de 10,000 fr. de l'autre ; mais, à vrai dire, ce n'était pas unei 
avance. M. Dumas ne devait pas d'argent à la Presse , \\ 

devait de la marchandise. (Marques d'étounement.) D'ailleurs 

il n'était pas surprenant que, dans un courant d'affaires de 

300,000 lignes, M. Dumas pût devoir à la Presse 6,000 fr. 

D'après le compte de la Presse, M. Dumas ne serait en réa-

lité en avance que de 464 fr., et M. de Girardin, d'après son 

traité, doit payer à M. Dumas 157,000 fr. en cinq ans. 
Le iendemain dujpur où je suis parti pour l'Espagne, on a 

dit que, ayant besoin d'argent, j'avais donné quatre volumes 

de papier blanc qui m'avaient été payés 12,000 fr., et que ce 

n'était qu'après mon départ que la ruse avait été découverte. 

prendra qu'après avoir écrit ainsi, on puisse ôtre un peu fa-

tigué. Messieurs, j'écris mes volumes moi-môme; j'ai bien un 

collaborateur très bon, très intelligent, très dévoué; mais le 

travail que j'ai fait a été considérable malgré cela. On me re-

proche d'avoir été en Afrique à la chasse au lion, d'avoir 

abandonné Balsamo, et cependant je me faisais donner des 

permission pour me reposer un peu, car j'étais malade. M. . 

de Girardin n'ignorait pas cela, car le jour où j'obtenais la 

permission de partir, il était encore chez moi à trois heures 

du matin, et il ramenait dans son coupé Mlle Brohan... (In-

terruption) Messieurs, c'était en tout bien tout honneur. On 

sait qu'une actrice peut passer deux ou trois heures dans un 

coupé avec M. de Girardin ou avec tout autre. Je n'ai pas dit 

cela pour porter le moins du monde atteinte à la moralité 

de M. de Girardin ni à l'honneur de Mlle Brohan. 

J'ai consulté M. Pasquier, et voici ce qu'il a déclaré hier 
sur ma demande : 

« Paris, le 28 janvier, 1827. 
« Mon cher Dumas, 

«Je n'ai pasoublié que vous m'avez plusieurs fois consulté pour 

reniédier aux pénibles sensationsquevouséprouvez souventaux 

régions de l'estomac et du venlre. Ces douleurs pour moi, ca-

ractérisaient une véritable névrôse. Aussi, ai-je dû vous con-

, seiller, avant tout, de suspendre vos travaux, et de chercher 

| dans les distractions d'un voyage, la guérison de vos maux
t 
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« Faites, maintenant, mon cher Dumas, tel usage que vous 
voudrez de la sincérité de mes souvenirs, 

« Tout à vous, 
« A. PASQLIER. 

Docteur-mé lecin. 

J'ai aussi mon médecin ordinaire. Il me parle franchment et 
me traite comme un camarade. Vous allez eu juger : 

« Mon cher ami, 
» J'ai reçu la lettre dans laquelle vous vous plaigniez de 

vos entrailles et ians laquelle voua me dites d'aller \\>us voir. 
» Il est inutile que je me dérange pour aller vous dire ce 

que je vous ai déjà dit vingt fois. Vous fait** un métier à tuer 
un cheval de labour. Reposez-vou*, voyagez, distrayez- vous, 
ou ma foi crevez à la peine. 

» Toto corde, 
» Docteur G ASTON G AI'DINOT. » 

Voici encore un certificat de M. Jobert de Lambaile : 

« Je soussigné, docteur en mélccine, chirurgien de l'hôpital 
Saint-Louis, ch'rurgien consultant du Roi, membre de l'Aca-
démie royale de médecine de Paris, etc., cenifie avoir été 
consulté dans le mo-s de juillet ou d'août 181G (je ne peux pas 

préciser le mois), par M.Alexandre Dumas, pour une gène 
dans le cours d^s matières alimentaires. 

«Patis, le 28 janvier 1817. 
> JOBERT DE L AMEALLE. » 

Je ne vous ai parlé jusqu'à présent que de mon travail je ne 
vous ai pas parlé des sacrifices que j'ai faits. J 'ai brûlé Fabien. 

Al. Dumas essaie ici de calculer, sans pouvoir y réussir, et, 
malgré l'aide de M. le président, les sacrifices qu'il aurait 
faits sur différais ouvrages. Il avoue, en es. ayant inutilement 
de faire une simple addition, qu'il n'a jamais su compter. 

En résumé, dit M. Dumas en terminint, MM. Véron et de 

Girardin demandent à M. Dumas en dommages-intérêts, 36,000 
francs. Us ont payé à M. Dumas 21500 fr.incs. De cette façon 
ils ont eu un roman de M. Dumas pour rien et ils veulent en-

core 31,500 francs. On reconnaît à ce calcul l'heureux conti-
nuateur d* la pâte Régoault et l'habile fondateur du Musée 
des Familles. 

M' Lac -.n, avocat de M. Véron, s'exprime ainsi : 

Si pour gagner un procès, il suffisait de prouver qu'on a de 

l'esprit et beaucoup d 'esprit, si devant la justice les bons mot» 
pouvaient tenir lieu de bonnes raisons, j -, ne connais personne 
sans doute qui méritât plus que M. Dumas de sortir vainqueur 
de cette lutte. M. Dumas, en effet, vient de prouver ce dont 
personne ne doutait, qu'il n'a pas d'esprit que dans ses ro-
mans, que son talent sait se plier à plus d'un genreet que sa 

brillante imagination, qui a déjà iunt fait pour sa gloire, lui 
reste encore fidèle au jour du danger. 

Mais par malheur, un procès n'est ni un roman ni un dra-
me qu'où puisse faire ou refaire à si fantaisie!. L'homme du 
monde le p us habile n'y peut rien ajouter ni rien ôier. U y 
là des faits, ils sont vrais ou ils sont faux ; ils sout prouvés ou 
ils ne le sont pas. U y a des actes judiciaires qui ne se piquent 
pas assurément de rivaliser par la pernée, ni surtoiii par le 
style, avec les écrits de M. Dumas, mais qui ont la modeste 
ambition de constater au moins des vérités. M. Dumas l'a 
constamment oublié. Il a fait de cette affaire, qu'il me per-
mette de le dire, une véritable gymnastique. Il a cru qu'avec 
des évolutions de tout genre, des écarts, des retraites, quel-
ques coups d'épée par-ci par-là, il pourrait fasciner le Tribu-
nal comme il est habitué à fasciner lecteurs. U a cru que 

> d'agréables digressions, des allégations appuyées de toute 
l'autorité de sa parole feraient un moment illusion. Non, M. 
Dumas s'est trompé de terrain. Il a donné à sa défense tout le 
cfiarme et l'intérêt d'un roman, mais il lui en a laissé, je le 
dis à regret, toute la frivolité. 

M. Dumas s'est plaint avec amertume de la manière dont 
il avait été attaqué à la dernière audience. U semblerait, à 
l'entendre, que le croyant encore aux pris s avec les lions ou 
les ours, nous aurions dit, lui absent, c-s que nous n'aurions 
pas osé dire en sa présence, et que, de gaîté de cœur, nous 
nous serions complus à ternir sa loyauté, son honneur, cette 
fleur de vertu chevaleresque par laquelle les gentilshommes du 
jour prétendent faire revivre à leur façon les gentilshommes 
d'autrefois. 

M. Dumas d'abord oublie un peu ce qui s'est passé. Voilà 
deux ans et plus que l'affaire est entamée; voilà plusieurs 
mois qu'elle vient à l'audience. Je ne dirai certes pasqueM. Du-
mas a fui, un homme comme lui ne fuit jamais; mais M. Dumas 
ne s'est jamais présenté au combat. U ne s'est présenté ni 
avant ses excursions africaines ni depuis son retour ; c'est 
ainsi que l'affaire s'est engagée hors sa présence. Quant à ce 

li s'est plaidé, que M. Dumas se rassure, il n'a pas été avan 
 e * — u~ AtA „ 

qui : 
cé un mot, un fait ni un reproche qui n'eût été avancé devant 
lui.Aujourd'nui plusque jamais, et après les explications qu'il 
vient de donner, nous maintenons tous nos griefs, nous som-
mes convaincus et nous allons démontrer que M. Dumas ne 
s'est disculpé d'aucun. C'est une tâche douloureuse et pénible. 
Elle l'est pour moi plus que je ne puis dire; je voudrais pou-
voir dans un homme justement célèbre honorer le caractère à 
l'égal du talent, ne pas les séparer l'un de l'autre dans mes 
égards. Mais ici, je me dois avant tout à la vérité, comme je 
dois la vérité à la justice. Il y a là un devoir à remplir, je le 
remplirai jusqu'au bout; je le ferai avec le sentiment de mon 
insuffisance, mais aussi avec ia fermeté que donne toujours la 
conscience du bon droit. 

Après avoir rappelé les faits du procès, M' Lacan se plaint 
de ce que M. Dumas n'ait pas protesté contre l'annonce des 
diverses publications de ses romans dans les journaux. 

M. Dumas ne proteste pas parce qu'il est lié par d'autres 
traités. C'est pour cela qu'il a livré à la Patrie, outre la Guerre 
des Femmes, un roman en deux volumes. U a donné à l'Es-
prit public, Andréa del Sarto. Quant à l'Amazone, ce roman 
avait été vendu à M. Hetzel en janvier 1845, et dès ce moment 
il est devenu sa toute propriété. Aussi M. Dumas ne pouvait-
il pas protester. M. Dumas dit, il est vrai, que c'était une pau-
vre petite chose que cette Amazone, que c'était un médiocre 
sujet. Mais, mou Dieu ! M. Dumas le sait comme nous, tout 
modeste qu'il est, rien n'est rien avec son esprit et avec son 
nom. L'Amazone, dans ses proportions exiguës, valait mieux 
qu'une foule d'autres romans beaucoup plus longs, et il était 
certainement à regretter pour M. Véron qu'il allât chercher un 
asile dans les colonnes d'un autre journal que le sien. 

M. Dumas a conté aus,i l'histoire de Fabien, autre roman 
en quatie volumes. Fabien, dit-il, avait été vendu à Dujarier. 
Après la mort de M. Dujarier, il était tombé dans les mains 
de M. de Girardin, qui n'en aurait pas voulu. Il aurait été of-
fert alors à M. Véron qui l'aurait accepté et non payé. C'est à 
li suite de ces vicissitudes etde cette série d'humiliations, que 
Fabien touchant ejjfin un sol hospitalier, et ayant largement 
gagné ses invalides, aurait été accueilli par le Siècle avec l'hu-
manité dont ce journal paraît honorer les infortunes littérai-
res. C ;tte histoire, Messieurs, est très touchante, mais il y man-
que la vérité. Fabien n'a été offert ni à M. de Girardin, ni à 
M. Véron. M. Dumas l'a porté spontanément au Siècle, pour 
s'acquitter envers ce journal de 4,000 lignes sur les 50 ou 
60,000 qu'il lui doit. De plus, c'est en mai 1815, deux mois 
après avoir traité avec nous, que M. Dumas aurait demandé 
au Siècle de prendre Fabien sous son patronage. Il se serait 
fait remettre en espèces une modeste somme de 12,000 francs. 

M. Dumas : Mais j'ai brûlé Fabien : il est en cendres. 
M' Lacan: Le Siècle alors est d'autant plus à plaindre, 

qu'il a payé 12,000 francs un roman qui n'existe plus. En dé-
finitive, ce n'ust pas ainsi que s'exécutent des traités. Il n'y 
aurait plus à compter sur rien si, dans des traités de la sorte, 
le romancier, le poète, pouvait conserver toutes les allures 
de son esprit, toute la mobilité de ses idées. 

M* Lacan insiste sur les domraages-inérêts qui doivent être 
alloués à M. Véron, à raison dts premières infractions au 
traité .commises par M. Dumas. 

Nous demandons, dit M' Lacan, que M. Duma», qui nous a 
vendu sa collaboration exclusive pendant cinq ans, nous livre 
au moins ce qu'il nous doit. Ainsi, pour l'arriéré de 1845 il 
nous doit neuf volumes, comme il le reconnaît, néanmoins, 
cet engagement l'a-t-il mieux rempli que les autres? D'après 
le traité nous devions avoir les neuf premiers volumes partie 
le 1" juillet 1843, partie le 15 décembre suivant. Or, le 13 
décembre tenions-nous nos neuf volumes? Non. Le traité Du-
jarier était résilié depuis le mois de juillet, et cependant nous 
n'avioia encore que le commencement de la Dame de Montso-
reau, servie, l'on sait comment: par petits morceaux, par miet-
tes pour ainsi dire, quand nous devions l'avoir tout entière et 
d'un coup, puisqu'elle ne faisait que cinq volumes. 

M
m

' de Montsoreau se termine en 1846 seulement. M. Véron 

aneud autre chose, et M. Véron ne voit rien venir. 11 fait une 

sommation dans le mois de juin suivant. M. Dumas promet un 
roman, le roman les Quarante-cinq ; il le promet pour le 3 dé-
cembre. Mais le 3 décembre arrive, et il en est de ce jour com-
me de celui de la Trinité. Il se passe sans que M. D îuias tienne 
sa parole... Que dire à cela? M. Dumas prétend qu'après la lin 
de Madame de Montsoreau, il a offert à M. Véron un autre 
roman, et que c'est M. Vérou qui n'a pas voulu, désirant don-
ner la priorité à d'autres romms, notamment aux Mémoi-
res d'un valet de chambre, de M. Eugène Sue. Ce tont des 
raisons qui n'eu suit pas. Quelles que fussent les inien-
ions de M. Véron, relativement à l'ordre des publications à 

faire dans son journal, M. Dumas devait toujours se- mettre 
en mesure de proJui e, sauf, ensuite, à M,. Vérou à publier 
dans tel ordre qu'if vo.idrait. il. Dumas éuiit mis en demeure 
par son traité. Nous rravrons paS, quant à nous, de ressort à 
presser pour faire fonctionner le mécanisme de la production. 
Nous n'avions pas, nouveau Moïse, de baguette à prendre pour 
aller en frapper le rocher e' en faire jaillir l'euu qu'at-
tendaient avec impatience les lecteurs altérés du journal. L'eau 
devait couler d<î source et venir à nous aux époques indiqué s 
dans le trai-é. 

Eït-il vrai de dire, après celr, que M. Véron ait jamais re-
fusé aucun roman de M. Dumas. Est ce pos-ibie? Est-ce croya-
ble? M. Dumas, dit-il, mène qu'il en ait présenté un? Il en 
offrit si peu qu'au mois de juin 1846, sur les sommations réi-
térées de M. Véron, il propo.-ait simplement à M. Véron, par 
acte extrajudic aire, de s'enten Ire avec lui sur le- suj t d'un ro-
man. 11 n on avait donc pas en portefeuille. Le sac des romans 
était vide. 

Que penser ensuite de cetle promesse faite par M. Dumas 
dans le mois de juin ? Voilà, cetle fois, M. Dumas qui parle, qui 
pari ) par la voie des huissiers, qui î .ous envoient leur prose, 
nous faisant d'autant plus regretter la sienne, et qui nous 
promet un roman, le roman des Quarante-Cinq. Eh bie .i ! 

ce roman , po irquoi n'est-il pas venu? M. Dumas prêten t 
qu'il éla t malade, qu'il a du faire tes voyages pour sa santé. 

M. Alexandre Dumas : J'avais UIH mission de M. le minis-
tre de l'instruction publique. 

M' Lacan : Cette raison ne vaut pas mieux que la prenvè-
re. Qumd un homme est lié par un traité, quand il a des en-
gagemens à remplir, il n'est pis de mission scientifique qui 
puisse affaiblir ou briser la puissance d'une convention. Nous 
savons d'ailleurs parfaitement comment se donnent par le 
temps qui court la plupart de c-s missions, et presque tou-
jours elles sont beaucoup plus sollicitées qu'imposées. Si M. 
Dumas n'avait solicité aucune mission, ou s'il avait f it 
connaître à M. le minis'.re de l'instruction publique les liens 
sterés, les h-ns d'honneur qui l'enchaînaie it en France, il 
n'entrera dans l'esprit de pe sonnj qu'on eût fait violence à 
M. Dumas, et qu'on lui eût expédié un ordre de départ. 

Au surplus, le sol manque à chaque instant sous les pas de 
M. Dumas. C'est aux approches du mois d'oc obre que M. Da-
mas quitte la France avec son escorte. Bien. Mais depuis le 
mois de juin, époque où il avait promis le roman les Quarante-
Cinq, jusqu'au mois d'octobre suivant, il y avait quatre mois 
passés en France. Quatre mois pour M. Dumas, c'était énorme! 
11 ne lui eu fallait pas tant, à beaucoup près, pour engendrer 
quatre volumes. Qu'a-t-il fait de ces quatre mois? Nous le 
savons, car tel est le privilège des grands écrivains de nos 
jours, qu'ils vivent en quelque sorte dans des châteaux de 
cristal comme au temps des fées, et que rien de ce qu'ils sont 
ni de ce qu'ils disent n'échappe à l'avide curiosité du public. 
U est vrai de dire aussi qu'ils y mettent bien un peu de 
compl lisanco (sourire ). Nous savons que peu ant ces quatre 
mois M. Dumas se prélassait dans les délices de sa villa de 
Siint-Grjrmain, dont on dit merveil e; qu'il songeait à y réa-
liser les rêves de son roman de Monte -Christo, qu'il s'occupait 
de ses théâtres, qu'il y faisaitjouerdeses pièces et de celles de 
Shakespeare. Tout cela devaWêtre fort beau. Mais M. Dumas, 
qui faisait tant pour l'art, aurait bien dû songer à faire aussi 
quelque chose pour ses créanciers littéraires. 

Maintenant, au mois d'octobre et alors qu'il avait ainsi 
perdu six mois pour le moins, le bruit se répand dans toute 
la France que M. Dumas accompagne nos princes en Espagne. 
La France n'eut pas été dignement n présentée si M. Dumas 
n'eût été là. Soit. Mais le voyage en Espagne était un voyage 
de quelques jours. M. ie duc de Montpensier était de retour en 
octobre, et M. Dumas, lui, parcourait, sillonnait l'Espagne 
dans tous les sens. Il dira à cela qu'il n'avait pas de princesse 
à ramener, mais il avait aut re chose qui devait le rappeler en 
France, c'était sa parole de gentilhomme, c'étaient les engage-
mens qui le liaient. 

De l'Espagne, M. Dumas allait en Afrique. Il avait, dit-il, 
une mi sion. 11 allait chercher des sujets de romans pour po-
pulariser en France et éclairer la colonisation algérienne. 
Mais en Afrique, M. Dumas ne s'occupait guère de colonisa-
tion, s'il s'en occupait. 11 faisait une f mie d'autres choses qui 
prolongeaient son séjour là-bas, et tenaient les gens qui l'at-
tendaient ici dans une anxiété cruelle. 

S'8gissait-il du rachat de nos prisonniers? M. Dumas était 
là ; qu'y faisait-il? S'agissait-il de fêtes, de réjouissances, de 
combats, M. Dumas était partout, se mêlant à tout, ^'occupant 
de tout. Il posait pour les Arabes, il produisait pour les Ara-
bes, pendant que son malheureux pays était affligé d'une dou-
ble disette, celle des grains et celle de ses romans. (Longue 
hilarité.) 

M. Daims enfin ne s'en tenait pas là, tandis que le bey de 
Tunis était à recevoir ici les hommtges et les ovations qui lui 
étaient dus, M. Dumas allait pompeusement visiter ses états, 
fraterniser avec ses sujets et se faire rendre par eux les hon-
neurs que nous rendions à leur souverain. 

J'admire, Messieurs, tous ces prodiges d'activité; mais il 
m'est bien permis d'en regretter l'emploi, et dédire que si 
M. Dumas, avant de se rendre à Tunis, avait commencé par 
régler ses comp'es avec nous, et s'il avait quelque peu dif-
féré son départ, il y aurait trouvé le double avantage de ne 
pas laisser en arrière un gros procès etde rencontrer à Tunis 
le prince lui-même, qui lui aurait offert du moins une hos-
pitalité digne de lui. 

Voilà ce qui se passe du mois d'octobre au mois de janvier. 
Puis M. Dumas revient en France. 

Nous demandons enfin contre M. Dumas, quoiqu'il m'en 
coûte de m'expliquer sur ce point, la sanction de la contrainte 
par corps. C'est une triste et dure extrémité, mais c'est une 
mesure nécessaire. Avant d'être nécessaire, elle est juste ; elle 
l'est en raitoa de la nature des faits et de leur moralité. Ces 
faits sont tels qu'à l'égard de l'homme le plus obscur, qui au-
rait violé ses eiigagemens comme lésa violés M, Dumas, l'ap-
plication de la contrainte par corps ne serait pas un instant 
douteuse. Or, ici, je n'ai pas besoin de le dire, les noms s'in-
clinent sous le niveau de la justice. Le Tribunal ne se laisse 
pas plus éblouir par le prestige d'un grand talent que par 
celui d'un grand nom. Ajouterai-js que sans la contrainte par 
corps nous serions entièrement désarmés contre le mauvais 
vouloir ou les caprices de M. Dumas. M. Dumas est comme 
le Protée de la fable, il trouvera toujours moyen de nous 
échapper et de nous glisser des mains. Il fallait au premier des 
liens, des chaînes, vim duram et vinculi, pour le contraindre 
à faire ses prédictions ou à donner ses conseils, nam sine vi, 
non ulla dabil prœcepla, disait Climène à son fils. On sait par 
quelles métamorphoses infinies il cherchait à tromper 1< s ef-
forts de ses adversaires et à secouer le joug, se faisant tour à 
tour serpent, lion, tigre, ruisseau, llamm 'i, jusqu'à ce qu'en-
fin, convaincu de son impuissance, il se résignât à parler. 
L'histoire de ce Protée est un peu l'histoire de M, Dumas. A 
Dieu ne plaise que nous en soyons réduits à employer contre 
lui d'aussi regrettables moyens. Mais la crainte du moins ne 
lui en sera pasinuti'e; elleranimerasa bonne volonté, réchauffera 
sa verve, et c'est ainsi que l'amour de la liberté lui faisant 
une loi de l'inexécution de ses engagemens, servira tout à la 
fois ses intérêts, les nôtres et ceux du public. 

En tout cas, Messieurs, le jugement que vous rendrez de-

vra lui être, il faut l'espérer,' un salutajre enseignement. On 
s'enivre quelquefois dans le >ein de la gloire; on y voit de si 
haut les choses d'ici-bas, qu'on finit par les perdre de vue. La 
tête se trouble, l'esprit s'égare, on perd le sentiment des cho-
ses les plus vulgaires, on en yient à ne plus savoir au juste 
ce que c'est qu'une convention,quelle est la valeur d'un enga-
gement. M. Dumas apprendra par votre jugement et par la sé-
vérité des sanctions que vous y mettrez qu'il a eu tort d'ou-
blier; que s'il y a du mérite à faire de bons romans, il y en a 
aussi à se montrer esclave de sa parole et de ses écrits. C'est 
une gloire triviale, i) est vrai, sans émotion, sans bruit, sans 
prestige ; mais devant la justice, et pour un homme d'hon-
neur, c'est la première de toutes. 

M. Dumas : Quelques mots encore. L'avocat qui vient de 
parler confond toutes les époques, et il oublie que les époques 

indiquée» pour livrer un roman pouvaient être changées. Ces 
Messieurs prétendent que, dans ma charmante villa de Saint-
G-rmaio, je me suis croisé les bras en faisant les huit volumes 
de lialsamt. Ou a dit que je m'occupais de surveiller les repré-
sentations de mes pièces. Je f lisais, il est vrai, répét r Sha-
kespeare et Dumas, d ins los momeus perdus de Dimas. J'ar-
rive à mon départ pour l'Espagne, pour Alger et Tunis. Oui, 
j'ignorais que j'allais partir pour l'Espagne. Seulement, M. le 
lue de Montpensier, qui veut bien avoir quelques bontés pour 

moi, avait désiré me voir à son mariage. Il avait voulu, dans 
une circonstance solennelle pour lui et pour la France, me 
voir à Madrid, comme son frère m'avait dit autrefois de venir 
à Versailles. Vous et Hugo, m'avait-il dit, vous devez as-ister à 
une l'été nationale. In duc de Moutpensier m'avait donc dit 
qu il lui serait très agréable de' me voir assister à sou ma-
riage. D; son côté, M. de Silvandy, me proposa une mission 
pour l'Afrique. Je lui répondis que cela tombait à merveille, 
que j'étais malade, et que les médecins me conseil liieut les 
voyages et les dis'ractions. Après avoir lu les certificats et les 
noms des médecins qui les ont signés, parler de la moralité de 
ces certificats d'un air de doute, en vérité, cela me paraît 
étrange. M. de Salvandy me dit : Voulez-vous aller visiter en 
Algérie, le plus beau pays du inonde, un pays parfaitement in-
connu à nos députés, qui parlent de l'Afrique sans l'avoir vue, 
et de la colonisition sans la connaître et sans l'avoir é'udiée. 
Pour faire comprendre l'Algérie à la France, il fuit qu'elle soit 
visitée par un homme populaire comme vous (mouvement). 

Voilà les propres paroles de M. de Salvaniy. On ne prête pas 
de pareil'es paroles à un ministre quand il ne les a pas pro-
noncées. 

Je partis. J'accompagnai le duc de Montpensier à Madrid. 
Je reçus à Madrid le cordon de l'ordre d: Charles III. Ce n'est 
pas M. Alexandre Dumas qui reçut la décoration d -. ce ordre, 
ce fut l'ami du duc de Montpensier, ce fui le marquis de la 
Pailleieriè. 

Après avoir assisté au mariage de la reine et de l'infante, je 
quittai Madrid. Plus tard je visit d Tunis. Là, est un prince 
qui quoique Tunisien n'est pas un sauvag", et qui sait ce que 
nous valons. Lui aussi m'a donné son grand cordon du Nit-
chan. 

Ces Messieurs demandent ce que je suis allé faire en Afrique. 
J'ai été enlever douze têtes et les disputer au bourreau. C'est 
moi qui ai éé chargé d'aller délivrer le lieutenant-colonel 
Courby de Cognord et les braves qui l'accompagnaient, c'est 
moi qui étais chargé d'aller les cher- her jusque dans l'inté-
rieur des terres pour les sauver. C 'est moi qui ai réussi à sau-
ver ces douze Français, seuls res'es de ces deux cents braves 
si lâchement massacrés à Sidi-Brahim. C'est moi qui «vais 
sous mes ordres le bâtiment qui devait les conduire. C-Î bâti-
ment, je l'ai conduit à Meliila, et je l'ai ramené avec les pri-
sonniers délivrés à Djemma-Gazaouàt, où trois mille personnes 
m'ont donné un dîner. Voilà qui vaut bien les injures que je 
viens d'entendre. Et, dussé-je payer 50,000 francs le voyage 
que j'ai fait en Espagne et en Afrique, après avoir contribué 
à sauver nos prisonniers je ne m'en repentirai pas. 

J'ai été à Tunis, et on a mis à ma disposition une frégate 
de 220 chevaux que l'on n'avait donnée a personne qu'à un 
prince et à moi. (Mouvement.) 

Le Constitutionnel s'était mis à la disposition du maréchal 
Bugeaud, et devait publier le récit de mon voyage. Oui, j'ai 
fiil une chose utile et grande : je suis allé en Afrique sauver 
douze têtes et les arracher au bourieau. J'en reviens, rappor-
tant des notes, des documens de toute espèce, de quoi faire un 
volume que je puis déposer dans quatre jours sur le bureau 
du Tribunal. Je suis allé en Espagne et en Afrique, et pariout 
j'ai montré la grandeur avec laquelle je représentais mon pays. 
J'avais avec moi six personnes qui représentaient la littéra-
ture, l'art dramatique, la peinture. J'avais reçu pour ma 
mission en Afrique 10,000 fr. On ne fait pas vivre six per-
sonnes pendant plusieurs mois avec 10,000 fr. Qu'ai-je fait? 
avant de partir de Paris pour l'Espagne, j'ai vendu 50 ac-
tions de chemin de fer. Je voulais assister grandement au 
mariage de M. de Montpensier à Madrid. Je n'ai voulu des 
10.000 fr. qui m'étaient alloués pour ma mission que lorsque 
j'ai été à Alger. Voilà la seule réponse que j'avais à faire aux 
iujures de ces messieurs. 

M
e
 Jules Favre se borne à poser des conclusions pour M. 

Hetzel. 

Le Tribunal remet l'affaire à huitaine. 

L'audienca est levée au milieu d une bruyante agita-

tion. M. Alexandre Dumas, en regagnant la voiture qui 

l'attend dans la cour du Mai, est escorté par une foule 

nombreuse qui se presse sur son pissage, et que l'auteur 

de Monte-Christo salue à la façon d'un souverain. 
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JUSTÏCE CRIMINELLE 

C6UR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 29 janvier. 

AFFAIRE DE LA LOTERIE DE MONVILLE. 

Ce procès, qui a déjà donné lieu aux débats les plus 

animés et les plus intéressans reproduits naguères par la 

Gazette des Tribunaux, se présente devant la Cour de 

Paris par suite d'un arrêt de cassation. Nous rappelons 
les faits généraux du procès. 

Après l'horrible désastre du 19 août 1845, M. Viennot, 

commissaire spécial du chemin de fer de Paris, eut la 

pensée de faire, au moyen d'une loterie, un appel à la 

bienfaisance publique. 11 demanda au préfet de la Seine-

Inférieure l'autorisation de créer une loterie d'objets 

d'arts et d'industrie, au moyen de laquelle il promettait 

d'assurer 100,000 francs aux bureaux de bienfaisance de 
Monville et Malaunay. 

Cette autorisation lui fut accordée par un arrêté préfec-
toral en date du 10 septembre 1845. 

M. Viennot parvint à réaliser le placement des deux 

cent mille billets à 2 francs 50 centimes, qui compo-

saient la loterie. Il acheta les objets destinés à former le3 

lots, lesquels furent exposés à Paris et à Rouen. Enfin 

eurent lieu le tirage au sort, et la distribution des lots 

aux gagnans. Parmi eux s'en trouvèrent douze, les sieurs 

Salva et autres, qui, pensant que les lots qui leur étaient 

échus n'avaient pas la valeur promise, portèrent plainte 

contre M. Viennot en escroquerie et en abus de confiat-ce, 

et le citèrent directement devant le Tribunal correctionnel 
de Rouen. 

Le 31 mars 1846, ce Tribunal rendit un jugement qui 
renvoyait M. Viennot de la plainte. 

Appel par les sieurs Salva et consorts, et le 14 mai 

1846, arrêt de la Cour de Rouen qui infirme et condamne 

le sieur Viennot à deux ans de prison, 100 francs d'a-

mende et 600 francs de dommages- intérêts envers les 
plaignans. 

Sur le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour royale 

de Rouen, la Cour de cassation a statué dans les termes 
de l'arrêt suivant, rendu le 24 septembre 1846 : 

« La Cour, 

» Sur le premier moyen pris de la non-recevabilité de l'ac-
tion : 

» Attendu qu'il était intervenu entre Viennot et les défen-
deurs au pourvoi un contrat de mandat qui, en conformité 
de la loi des 21-23 mai 1836, et de l'arrêté adminiïtratif ren-
du pour son exécution, avait pour objet une destination déter-
minée de sommes remises par ceux-ci au premier; destina-
tion consistant, d'une part, dans un achat de lots; d'autre 
part, dans l'affectation de l'excédant desdites sommes k une 
œuvre de bienfaisance; 

» Attendu que les plaignans, tous porteurs de numéros ga-
gnans, articulaient dans la citation introductive d'instance 
que les lots avaient été composés en fraude ; 

>i Qu'ils avaient dès-lors un intérêt diroct et personnel à sai-
sir la juridiction correctionnelle de leur action en abus de 
mandat, et qu'à ce titre ladite action était recevable; 

» Rejette ce moyen ; 

» Sur les second et troisième moyens, tirés, l'un de la fausse 
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» Attendu qu'il re ssort de cet article que le prod i 

l'opération devant être déterminé par un compte ri" "^t 
rendu à l'autorité administrative en vertu de son obf 

surveillance, et comme représentant les destiuatair'^
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! 
rant ne pouvait è re déclaré coupable d'abus de mainT' '*! 
les comités de bienfaisance, sans que son compte e,,/' 
lablemcnt apuré par qui de droit; 

» Attendu que si l'examen et l'appréciation de tou 
mens de l'opération envisagée dans ses détails et dans ■ 
semble étaient indispensables pour l'évaluation de f 
de recettes acquis à ces comités, il y avait indivisib^^ 
cet examen et dans cette appréciation, et nécessité V 
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» Attuidu dès lorsque la Cour royale de Rouen ne 
en l'état et sur la poursuite des parties civiles, rechj

>°ri 

Viennot avait abusé de son mandat,
 P

u e-: qui concj ' 
tomiiés de bienfaisance de Monville et de Malaunay , 

sur l'existence du délit ainsi caractérisé aucune cond 
tion; ^ 

^ Attendu qu'il résulte virtuellement des motifs del' 
attaqué que le sursis à l'action correctionnelle, jusque 
vénement de la reddition de compte, a été demandé d"ij'' ' 
nière formelle par Viennot, qui faisait de ce chef de conc 
le fondement principal de sa défense ; 

» Qu'ainsi, en rejetint cette exception préjudicielle Ur 

royale de Rouen a violé l'article précité du Code forestier f* 
ticle 5 de la loi du 23 mai 1836, et faussement applin^j 
cle 408 du Code pénal ; i 

« Casse, et pour fdre droit, renvoie devant la Cour 

de Paris (chambre des appels de police correctionnelle), i 
(Président, M. le conseiller de Crouseilhes ; rapport«

ur
 i 

Rocher ; conclusions de M. Pascalis, premier avocat-ffénpr. 

—• Plaidanj, M" Carette et Gatine.) 

C'est par suite de cet arrêt que la Cour "royale de I
1
, 

est saisie. 

Les sieurs Salva et consorts ont pour avocat M' j
u
u 

Favre. 

M. Viennot est assisté de M" Crémieux et Pisson. a 
c its. 

M. le président interroge M. Viennot qui proteste de
a 

loyauté, et prétend qu'il est victime de la mauvaise i,. 
meur de certains porteurs de billets qui n'avaient gaaj 
que des lots peu importans. 

M' Jules Favre, avocat des parties civiles, prend en-
suite la parole en ces termes : 

Ma tâche consiste surtout à discuter les questions légale 

soulevées par l'arrêt de la Cour de cassation. Y a-t-il lient 
prononcer un sursis? D puis l'arrêt du 24 septembre tlî 
quatre mois se sont écoulés: il était facile à M. Viennot 
rendre compte de sa ge.-tion ; toutes les pièces étaient ptéji 
rées. Ce compte est-il rendu? M. Viennot doit le presser M» 

une grande impatience, car c'est de ce compte qu'il attend 
justification ; jusque-là il reste sous le coup* de la condami» 
tion qui a été prononcée contre lui par la Cour royale 
Rouen. 

Il y a un projet de compte qui semble avoir été arrèléJ 
M. de Monville : est-ce ce qu'on veut faire regarder coati 
une satisfaction ? Raisonnons dans les deux hypothèses. SI 
n'y a eu aucun compte-rendu, c'est-à-dire si les faitslrtl 
jas changé, il n'y a pas lieu de surseoir : on doit juettl 
suite ; si ce compte est le seul qu'on nous oppose, o/i estM 
core moins fondé à demander un sursis, et alors une»! 
damnation est inévitable. 

Je ne rappellerai pas l'épouvantable catastrophe qui a 
la consternation et le deuil dans une des vallées les plus . 
dust-ieuses et les plus riantes des environs de Rouen. I: 

fléau sans nom, sans précédent dans l'histoire de la scient 
s'est abattu sur deux communes ; il y a exercé les plus • 
froyables ravages. Des maisons rasées, des arbres séculaire 
arrachés, des fabriques de cinq étages mises en poussie -
des personnes de tout âge, de toute condition, ensevelie 
sous les décombres, tels ont été les horribles résultats : 
fléau. Dans toute la France retentit un long cri de douleur -
de sympathie ; les souscriptions s'organisèrent, les dons il 
fluèrent : il semblait que la charité voulût être aussi grai 
que ce malheur public, et qu'elle n'eût d'autres bornes q. 
les souffrances à soulf ger. 

Bientôt on parla d'une vaste loterie ; elle devait prod» 
100,000 fr. On offrait au public l'appât de lots importai 
Déjà, pour le rétablissement des orgues de Saint-Eustaclie. 
curé de cette paroisse avait eu recours à un semblable mojet 
Je n'ai pas à m'expliquer sur la convenance de pareils stioiu-
lans ; je crois cependant qu'il est fâcheux d'être obligé, poli 
une œuvre de bienfaisance, de faire appel à, la passion d. 
' eu ' 

La Cour sait que M. Viennot demanda à M. le préfet de > 
Seine-Inférieure l'autorisation de créer une loterie d'ob]& 
d'art et d'indus'rie, au moyen de laquelle il annonçait <ji> 
pourrait procurer 100,000 francs au bureau de bienfri»! 
et distribuer pour 500,000 francs de lots. Cette autorisaM-
lui fut accordée le 10 septembre 1845. , . 

M. Viennot obéissait-il à un sentiment d'humanité, -
louable philantropie? N'était-il mû que par un désir desf 
culation honteuse ? C'est ce que vous avez maintenant a f' 
chercher. 

Voyons d'abord comment M. Viennot organisa la loterie -
prépara l'exposition des objets qui la composaient. U lW*J 

à Pari»; il achète dans les meilleures conditions possil»* 
au plus bas prix; en achetant en gros, il «btient des rem

1
*-

importantes. Le* acquisitions sont faites avec des escomp
1
^; 

Viennot se procure toutes sortes d'objets de hasard. "*
0l)S 

vez ce qui se passt relativement au piano neuf auquel"
1
' 

substitué un piano usé, fatigué, qui, après avoir servi 

études de la fille de M. Viennot, avait été restauré à la » 

p«r M. Erard et n'en a pas moins figuré pour uns y*
ieat 

2,400 francs. ■
 Y

 ^ 

De même huit montres ont été achetées, sept seulenw" ' 
été distribuées. Sur eus sept montres, deux portaient de 

méros, les cinq autres n'en portaient pas, ce qui P
eut

J-*
DB

s| 
supposer d'abord qu'une montre a été détournée (M.

 Vl
 .
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j 

t'n av'/M,.^ . ~ ' 
. . auuiu 4U uuo moiure a ete aetournee [v 

l a avoué) ; ensuite que plusieurs autres' montres ont p» 1 

ch ngées. 

Je n'ai pas besoin de dire de quel scandale a été entou"* 
a distribution des lots. Ce scandale est attesté par l'ar";

1
,. 

la Cour de Rouen et par toutes les enquêtes. La pluPart „j 
".P11V n„i »„: . . n. ... 1-.^ rtilt et1 ' 

uuui ue; nouen et par toutes les enquêtes. La P lu r''' 
ceux qui se présentaient pour recevoir les petits lots o ^ 

subir le fâcheux accueil, la mauvaise humeur, '
e
5

M
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convenantes de M. Viennot et de toute sa famille. 1 hi
s

' j
eU

r* 
été obligés de requérir un huissier pour se faire dé-i* '

 ef
. 

lots. Le désordre le plus complet régnait partout.
 ,J

 -^r 
sonnes qui montraient quelque fermeté prenaient ce ^ ^ 
convenait; les autres, celles qui redoutaient les proc" | 
M. Viennot et de sa famlile, ne pouvaient rien obtc ^ 
étaient menacées d'être jetées à la porte et même

 eI
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W
o u «re jeiees a ia porte et meiiic • * 

Si l'on n'avait eu à imputer à M. Viennot que l'irrégP ^ ,...
r

..,.w » ut. , ie;i..,v. 1 - ^ pL>i' 1 ' 
ou ie désordre, il n'y aurait pas eu lieu de le citer ^ 

correctionnelle, mais il devint bientôt constant P
oU
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lorsque pour les petits lots M. Viennot devait donner .
 fr

.. 
d'un prix de 5 fr. à 3 fr. 50 c, il livrait des objets ^

t 
de 75 c. Une multitude de réclamations relatives a '^^«r» 
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i el qui les rendait capables de former leur action. Du 

.«te 'sur cette première question, je me place à l'abri de l'ar-
rêt d'e la Cour de cassation, que mou adversaire fera bien je 

rrois de respecter. 
Le second moyen qui envoyait M. Viennot devant la Cour 

de cassation, est celui qui esi relatif à la qualification du dé-
lit Du moment où il est intervenu un contrat régulier et par-
fait par lequel M. Viennot s'est engagé à livrer pour 500,000 
francs d'objets (prix de détail) aux porteurs de billets, et 
100 000 francs au bureau de bienfaisance de Monville, Viennot 
n'a pu sans commettre le délit puni par l'article 408, s'appro-
prier une part de la vente et une part des objets destinés à 
l'accomplissement de son obligation ; n'y a-t-il pas au-dessus 
de cette raison légale une considération morale irrésistible? 

Est-ce que Viennot a pu, en cette circonstance, réaliser d'u-
ne manière licite un lucre quelconque? est-ce que Viennot ne 
l'est pas paré de tous les dehors de la bienfaisance ? est-ce 
qu'il ne s'est pas fait louer dans tous les actes administratifs ? 
est-ce que tous les bénéfices secrets qui l'ont enrichi ne l'ont 
pas enrichi d'une manière odieuse, n'ont pas sali ses mains? 
Il a commis un acte que la conscience réprouve, un acte qui 
tombe sous l'application de la loi, et auquel la justice a donné 
la qualification qui lui appartient. 

Il ne reste doue plus qu'une question de fait à examiner. 
Les magistrats de Rouen se sont-ils trompés? Est-il vrai que 
Viennot a eu l'eifroyable malheur (car c'en serait un irrémé-
diable) d'êtrei'mal jugé par la Cour de Rouen ; qu'il ait vu dé-

naturer ses actes les plus louables. Vous ne le penserez pas. 
Vous serez bientôt convaincus que Vieunot a fait un bénéfice 
secret; qu'il a trompé à la fois le bureau de bienfaisance et 
les porteurs de billets ; que cela résulte de l'ensemble des faits; 
que cela résulte aussi des deux faits qui ont élé retenus par la 
Cour de Rouen. 

L'avocat re\ient ici sur les résultats de l'instruction tels que 
les a établis l'arrêt précité de la Cour de Rouen, pour démon-
trer que le bureau de bienfaisance de Monville sera frustré de 
ses 100,000 francs, et que M. Viennot ayant eu a sa disposi-
tion 372,000 francs pour acheter les lots et n'ayant employé à 
ces achats que 250,000 francs, a fraudé les porteurs des billets 
de 122,000 francs. En supposant que le prix des objets eut 
été diminué non de moitié, mais d'un tiers, le préjudice se-
rmt eneore de plus de 80,000 francs. 

L'avocat conclut donc à la condamnation du sieur Viennot. 

M' Crémieux étant encore retenu à la Cour d 'assises, 

la Cour remet au jeudi 4 février pour entendre sa plai-
doirie. 

DÉLIT 
— La 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 29 janvier. 

DE PRESSE. — ATTAQUE CONTRE LE SERMENT. 

Colonne ET LA Gazette de France. 

le journal la Colonne a publié dans son numéro du 

,
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P'embre dernier, un article intitulé le Serment, et 

| °at M. Carpentier, rédacteur en chef et gérant de ce 

journal,
 a

 déclaré être l'auteur. Cet article est ainsi 
conçu : 
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 inquiéter des mots qui se trouvent 

pari 'iw rmu 'e du serment qui est imposé à chaque député 
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ardiste ; les hommes de cette opinion étant 

Phsitioj, pour le mome nt, ils peuvent bien abuser de leur 
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 '', n°os ne nous en préoccupons pas. Mais ce dont nous 

rj,j iiqii' eOCC rPons vivement, c'est de maintenir intactes nos 

personne qui le reçoit. Nul n'est lié qu'à la patrie, nul ne doit 
obéir qu'à sa conscience de citoyen. 

Soutenir le contraire, c'est soutenir l'odieux et l'absurde; 
car il peut très bien arriver, comme nous l'avons dit, que le 
chet de l'Etat trahisse ses devoirs ; peut-on pré endre raison-
nablement dans ce cas que celui qui a prêté serment de fidé-

lité à ce souverain parjure est tenu encore de lui obéir, de le 
protéger contre ses ennemis? Si pareille doctrine prévalait, ce 
serait une prime d"encouragement donnée aux souverains qui 
voudraient oublier à quelles condilions ils régnent. 

Nous savons bien que la théorie du serment que nous ve-
nons d'exposer n'est pas du goût des courtisans, qui vou-
draient bien faire disparaître le pays pour mettre à sa place 
le chef delà dynastie; mais nous nous inquiétons fort peu de 
plaire aux valets de la cour et à leurs porte-plumes de la presse 
ministérielle. 

Le droit politique d', la France, voilà ce que nous voulons 
laire triompher, et ce droit ne doit pas être méconnu au profit 
de nous ne savons quelles idées surannées d'intérêts person-
nels sans importance pour la France. 

En résumé, le serment ne lie celui qui le prête qu'autant 
que celui qui le reçoit est fidèle à ses engagemens ; tout citoyen 
a le droit de prétendre dans sa conscience, que le chef du gou-

vernement est parjure; le pays seul est apte pour prononcer 
qui a raison du citoyen ou du Roi. 

Nous partageons complètement l'opinion de M. de Genoude 
sur le serment qu'il a prêté. Le député de Toulouse n'est lié, 
après comme avant son serment, qu'au pays ; nul, en vertu de 
notre droit po'itique, en vertu du principe victorieux en 1789, 
nul n'a le droit de réclamer de lui fidélité quand même : les 
Français, depuis 1789, ne doivent fidélité qu'à leur patrie. 
Que personne ne l'oublie : cet oubli pourrait avoir des suites 
terribles. 

Au surplus, nous croyons qu'il est temps d'abolir le ser-
ment : il n'est pas besoin de jurer de se comporter en bon et 
loyal Français, pour être tenu d'agir comme tel. Le serment 
ne pouvant avoir d'autre portée, à quoi bon le prêter à une 
personne qui, le cas échéant, ne peut exiger qu'on le tienne 
sans obliger en même temps le bon citoyen d'oublier cet autre 
serment bien plus sacré que tout homme prête à sa patrie, par 
le seul fait de sa naissance ! 

Nous reviendrons sur cette importante question. 

Cet article a été reproduit, avec quelques modifica-

tions, par la Gazette de France, dans ses numéros du 

11 septembre, édition des provinces, et du lendemain, 

édition de Paris. 

Le ministère public a vu dans la publicité de cet ar-

ticle le double délit d'offense contre la personne du Roi 

et d'attaque contre le serment. 

La chambre du conseil de la 1" chambre du Tribunal 

de première instance de la Seine a déclaré, par ordon-

nance du 23 septembre, qu'il existait charges suffisantes 

contre MM. Carpentier et Aubry-Foucault, d'avoir com-

mis les deux délits dont nous venons de parler, en pu-

bliant dans les deux journaux dont il s'agit l 'article qui 

vient d'être rapporté. 

Saisie de la prévention par M. le procureur-général, 

la chambre des mises en accusation de la Cour royale de 

Paris a décidé, par arrêt du 9 octobre 1846, que les ré-

flexions contenues dans lee passages incriminés ne pré-

sentaient pas les caractères d'une offense envers la per-

sonne du Roi, et qu'il n'y avait pas lieu à poursuivre à 

cet égard MM. Carpentier et Aubry-Foucault, mais qu'el-

les constituaient le délit d'attaque contre le serment, et 

pour ce délit a renvoyé les prévenus devant la Cour d'as-

sises de la Seine, pour y être jugés conformément à la 
loi. 

Un pourvoi en cassation a été dirigé contre cet arrêt, 

parce qu'il réunissait dans une même poursuite deux dé-

lits sans indiquer qu'ils fussent connexes. Ce pourvoi fut 

rejeté, et les deux affaires revinrent devant la Cour d as-

sises de la Seine à l'audience du 22 de ce mois. 

Ce jour-là M. Aubry-Foucault ne se présenta pas, et 

il fut condamné par défaut à six mois de prison et 1,000 

francs d'amende. La Colonne se présenta et demanda à 

être jugée; mais la Cour sursit à son égard jusqu'à l'au-

dience de ce jour 29 janvier. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 23 janvier.) 

Par suite de l'opposition formée par la Gazette de 

France, et du renvoi indiqué par la Cour (voir la Ga-

zette des Tribunaux du 26 janvier), le débat s 'est engagé 

aujourd'hui contradictoirement. 

Une a -isez grande affluence de curieux s'est portée à 

l'audience. Nous remarquons quelques ecclésiastiques 

dans l'auditoire. 

Les prévenus sont, 1° Eugène-Louis-Joseph Carpen-

tier, gérant et rédacteur en chef du journal la Colonne; 

il est assisté de M" Madier de Montjau, avocat; 2° Louis 

Aubry-Foucault, gérant de la Gazette de France; il a 

M" Crémieux, avocat, pour défenseur. Auprès de M" Cré-

mieux est assis M. de Genoude, député, rédacteur en chef 

de la Gazette de France. 

M. l'avocat-général Jallon occupe le siège du ministère 

public. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi, M. le président 

interroge sommairement les prévenus. 

M. le président : Carpentier, vous êtes à la fois gérant et ré-
dacteur en chef du journal la Colonne ? 

Le sieur Carpentier : Oui, monsieur le président. 
D. Ce journal paraît le premier dimanche de chaque mois ? 

— R. Oui. 
D. Le numéro de septembre 1846 a donc été publié le di-

manche 6 septembre ?— R.Le dimanche ou le lundi peut-être. 
Il y avait quelquefois un retard de vingt quatre heures. 

D. C'est le n° 22 de votre collection. Ce numéro contient un 
article sur le Serment; en êtes-vous l'auteur ? — R. Oui. 

D. Avez-vous quelques explications personnelles à donner à 
MM. les jurés ? — R. Je m'en réfère à ce que dira pour moi 
mon défenseur, M' Madier de Montjau. 

D. Vous vous êtes pourvu en cassation contre l'arrêt de la 
chambre d'accusation qui vous a renvoyé devant nous ? — R. 
C'était mon droit. 

D. Sans doute. A cette occasion, vous avez publié un mé-
moire qui est signé de deux avocats à la Cour de cassation, 
Mes Mathieu Rodet et Reauvielle. N'avez-vous pas, depuis que 
vous avez reçu l'assignation qui vous amène ici, fait distri-
buer ce mémoire à Messieurs les jurés? — R. J'en ai fait dis-
tribuer successivement à Messieurs les jurés de chaque 
session. 

D. Vous avez eu tort. Les jurés ne doivent connaître d'une 
affaire que par la discussion orale. Toute communication de 
documens écrits est une grande inconvenance, un moyen il 
légal. — R. Ce mémoire ne justifie pas le fond de l'article, il 
est plutôt contre moi. 

D. Ceci est peu croyable. 
M' Crémieux : Je demande que cet incident soit consigné 

au procès-verbal. 
M. le président : Sans doute, il le sera. Nous remplissons 

M. le président résume les débats et les jurés se reti-

rent pour délibérer. 

Us rentrent bientôt en séance, et rapportent un verdict 

affirmatif sur toutes les questions. 

M. le président, en conséquence de ce verdict, pro-

nonce l'arrêt suivant : 

« La Cour, faisant application de l'article l"de la loi du 17 
mai 1829, et de l'article 1" de la loi du 9 septembre 1835, 
condamne : 

» M. Carpentier, gérant dsfa Colonne, en trois mois d'empri-
sonnement et 1,000 fr. d'amende; 

» Et M. Aubry-Foucault, en six mois d'emprisonnement et 
1,000 fr. d'amende. « 

L'audience est levée. 

2' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. d'Angell, colonel du 72e de ligne. 

Audience du 27 janvier. 

OFFICIER ACCUSÉ DE DÉTOURNEMENT, ET VOL 5>E MUNITIONS DE 

GUERRE. — COMPLICITÉ D'UN CAPORAL. 

Le sieur Boisacq, sous-lieutenant au 11' régiment lé-

ger, paraît devant le Conseil sous le poids de l'accusa-

tion grave d'avoir détourné à son profit, en les vendant 

à des particuliers, une quantité assez considérable de 

cartouches à balles. A côté de lui figure le nommé Val-

let, caporal au même corps, comme ayant facilité à son 

supérieur les moyens de vendre ces munitions de guerre, 

et d'avoir participé au bénéfice que ces ventes successi-

ves ont produit. Après la lecture des pièces de l'informa-

tion de cettî importante affaire, dirigée par M. le capi-

taine Plée, rapporteur près le Conseil, M. le président fait 

introduire le sous-lieutenant Boisacq, accusé principal, et 

procède à son interrogatoire. 
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re l'étrange prétention des pritchar-
veulent que celui qui a prêté serment soit lié à la 

notre devoir, comme président, le procès-verbal doit consta 
ter ce que nous disons. (S'adressant au sieur Aubry Foucault) 
Vous êtes gérant du journal la Gazette de France? 

Le sieur Aubry Foucault : Oui. 
D. Vous avez reproduit l'article de la Colonne sur le ser-

ment. — R. Oui, mais j'ai retranché une phrase de cet ar-
ticle en le reproduisant. 

D. Ce sera l'objet de votre défense. Avez-vous des explica-
tions personnelles à donner? — R. Mc Crémieux les donnera 
pour moi. 

D. Je vous demande aussi si VOHS n'avez pas distribué aux 
jurés des exemplaires du mémoire fait pour la Cour de cas-
sation? 

Le sieur kubry Foucault : Il a pu en être distribué. 
M. le président : Je vous dirai ce que j'ai dit à Carpentier: 

vous avez commis une inconvenance et une illégalité. 

La paro'e est à M. l'avocat-général Jallon. L'abondance 

des matières ne nous permet pas de donner ce réquisi-

toire, non plus que les plaidoiries de M's Crémieux et 
Madier de Montjau, 

M. le président : Vous connaissez l'accusation qui pèse sur 
vous. Vous savez qu'il a été constaté par la vérification des 
pièces comptables, qu'une somme très importante de muni-
tions de guerre, telles que cartouches à balle, a disparu du 
11* régiment léger, et que c'est à vous à qui il faut en deman-
der compte ? 

Le lieutenant Boisacq : Je comprends très bien la gravité du 
fait qui m'est imputé, et je vous déclare que je ne m'en suis 
pas rendu coupable; en prenant possession de mes fonctions, 
j'avais fait constater déjà un déficit, et ce déficit qui s'était 
accru journellement, amène la différence dans la comptabilité 
des cartouches. 

M. le président : Ce déficit est articulé par vous, mais il n'a 
pas été constaté contradictoirement avec votre prédécesseur ; 
votre acceptat'on emportait décharge en sa faveur. 

Le prévenu : Je ne pus faire ce contrôle contradictoirement; 
car ce fut le capitaine qui reçut de mon prédécesseur le 
cahier d'écritures, sans faire aucune vérification sans doute, 
et ce ne fut que plus tard que je m'aperçus qu'il manquait 
un nombre considérable de cartouches. 

M. le président : Il ressort de tous ces détails et de toutes 
les explications qui ont été données dans l'information, que 
l'on n'apporte pas assez de soin à surveiller les munitions 
concentrées dans un seul et même dépôt pour tous les corps 
de la garnison de Versailles, et que c'est ce défaut de sur-
veillance qui, mis à profit par un homme dont la délicatesse 
n'est pas à l'abri de toute atteinte, a pu vous suggérer l'idée 
de détourner des munitions appartenant à l'Etat. N'est-ce pas 
là le fond de votre affaire? 

Le prévenu : Je n'ai pas eu les intentions que vous m'attri-
buez. Je reconnais cependant que les circonstances donnent 
ou peu/ent donner le droit de faire votre supposition ; mais 
je proteste contre toute acensation de cette nature. 

M. le président : N'avez-vous pas dit un jour au caporal 
Vallet, qui va comparaître tout à l'heure comme votre com-
plice : « Nous serions bien bêtes da laisser un excédant et un 
boni à nos successeurs, il vaut bien mieux que nous en tirions 
parti pour notre propre compte. » 

Le prévenu : Je ne puis vous dire, je ne me le rappelle pas. 
M. le président : Répondez oui ou non. 

Le prévenu : Je ne puis préciser, n'en ayant aucun souve-
nir. Un mot vague a pu être dit sans que pour cela il en soit 
resté trace dans ma mémoire. 

M. le président : Un particulier qui se nomme Bec-de-Liè-
vre, ayant entendu dire dans un café, à Versailles, qu'un offi-
cier du 11* léger était poursuivi pour avoir vendu des muni-
tions de guerre, et que l'on allait poursuivre aussi ceux qui 
les avaient achetées, s'en alla de suite chez le commissaire de 
police faire sa déclaration et dire qu'il avait acheté des car-
touches de vous sans savoir à quoi il s'exposait, et il indiqua 
de suite les personnes auxquelles il les avait revenduès. Per-
quisition faite, on en retrouva une partie, qui fut bien recon-
nue pour provenir des magasins de l'Etat. 

Le prévenu : Le caporal Vallet avait eu des rapports avec 
cet homme, et il a pu arriver que quelques cartouches, en 
effet, aient été livrées. Voici d'où elles provenaient. Quand la 
troupe fait l'exercice à feu, ou bien tire à la cible, il en ré-
sulte souvent que toutes les cartouches n'ont pas été consom-
mées, quoique dans les écritures elles soient portées comme 
telles ; alors ces cartouches sont entreposées comme défec-
tueuses, «t elles restent ainsi à la disposition du garde maga-
sin du corps. C'est dans ce nombre qu'ont été prises celles 
remises à Bec-de-Lièvre, qui les a payées 30 fr. 

M. le président : Est-ce que Vallet avait reçu votre autori-
sation pour vendre ces cartouches? 

Le prévenu : Il n'avait aucune autorisation, mais - un jour 
lui ayant demandé à qui il les avait vendues, il me répondit 
qu'il n'y avait pas de danger, que la personne serait discrète. 

M. le président : Nous allons entendre votre co- accusé ; fai-
tes venir Vallet. 

L'interrogatoire de cet accusé roule sur les mêmes faits, et 
à toutes les questions qui lui sont faites, il répond qu'il n'a 
fait qu'obéir aux ordres et aux injonctions de son supérieur. 

Après l'audition de deux témoins qui ont constaté le déficit, 
qui a été évalué à environ sept mille cartouches, on entend le 
nommé Bec-de-Lièvre, qu'il a acheté cent cinquante paquets;de 
cartouches directementdu lieutenant Boisacq, dont cinquante-
quatre seulement lui avaient été délivrées par l'intermédiaire 
du caporal Vallet. 

M. le capitaine Piet soutient l'accusation; il s'exprime ainsi : 
Quelques bons esprits ont pensé tout d'abord que le capo-

ral, ayant obéi à son supérieur, ne devait pas être considéré 
comme complice de ce supérieur; que le caporal avait dû 
agir sous l'empire de la crainte; cette doctrine, qui tendrait 
vers un grand abus, n'est pas la nôtre, car il n'y aurait ja-
mais de complicité entre des militaires de différens grades. 
Un militaire en entrant dans l'armée n'abjure pas toute es-
pèce d'imelligence du bien et du mal. Il n'est éorit nulle part 
qu'un soldat doit obéir quand même dans toutes les circon-
stances de la vie ; il doit obéissance, obéissance complète à 
son supérieur, pour tout ce qui est relatif à la discipline et à 
son service; mais, hors de ce service, il peut et il dois appré-
cier les faits auxquels il est appelé à participer, 

Après cet exposé, M. le rapporteur résume les faits de la 
cause, et il conclut en réclamant du Conseil une punition 
juste et sévère contre les deux accusés. 

M s Cartelier plaide pour le lieutenant, tt ii» Arachequesne 
défe-nd le caporal Valet, 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 28 janvier. — Le Tribu-

nal a rendu son jugement dans l'affaire de coalition en 

matière d'enchères à propos de la vente par adjudica-

tion, à la chambre des notaires de Paris, de la ferme de 

S lin t-Vi ctor-1'Abbaye. 

Le Tribunal a condamné les sieurs Delahaye, Lefebvre, 

Delahalle et Guillebert, en quinze jours de prison, cha-

cun à 200 francs d'amende, et tous les quatre en 24,000 

francs de dommages-intérêts au profit du vendeur, M. 

Vautier. 

Cette sentence, dont nous donnerons le texte, a été 

frappée d'appel par les quatre condamnés. 

— LOIRE-INFÊKIEURE. — Il est arrivé hier, 26 courant, 

un accident déplorable sur les travaux du chemin de fer, 

dans la commune de Sainte-Luce : 

Vers deux heures après midi, M. Blanchet, conducteur 

des ponts et chaussées, qui dirigeait les ateliers avec zèle 

et talent, s'est noyé en traversant, sur un radeau, une 

excavation creusée l'été dernier pour construire un pont. 

U était vers le milieu du radeau lorsque l'équilibre lui a 

manqué ; les ouvriers qui l'ont aperçu de loin se sont 

empressés d'aller à son secours ; l'entrepreneur des tra-

vaux, M. Pochet, qui se trouvait à peu de distance, ac-

courut lui-même avec le plus grand empressement ; 

mais, malgré tous ses efforts, il ne put retirer qu'un ca-
davre. 

M. Blanchet doit être inhumé aujourd'hui à Nantes. C'é-

tait un de ces employés de talent, actifs, zélés et con-

sciencieux, dont l'entier dévoûment aux intérêts de l'Etat 

est le but constant de tous les efforts. Il est vivement re-

gretté de ses chefs, qui lui étaient très attachés. 

Il faut espérer que M. le ministre des travaux publics, 

dont la bienfaisance sera sans doute sollicitée en faveur 

de la veuve et des jeunes fils de cet employé, voudra 

bien venir en aide à cette famille si cruellement frappée 

dans ses affections et dans ses intérêts. 

Le Conseil, après en avoir délibéré, condamne le lieu-

tenant Boisacq à la peine d'une année d'emprisonnement 

comme coupable de vol de munitions appartenant à l'E-

tat, conformément à la loi du 15 juillet 1829. Le verdict 

du Conseil a été négatif à l'égard de Vallet, qui a été ren-

voyé à son corps pour y continuer son service. 

Peu d'instans après le prononcé de ce jugement fn 

audience publique, M. le capitaine-rapporteur fait assem-

bler la garde sous les armes, et donne au lieutenant Boi -

sacq lecture du jugement de condamnation qui, outre la 

peine correctionnelle qui lui est infligée, entraine la perte 
de son grade d'officier. 

PARI3, 29 JANVIER. 

— Le Tribunal (1" chambre), présidé par M. de Bel-

leyme, a rendu aujourd'hui son jugement dans l'affaire 

du testament de M— de Combarel Leyval. Le Tribunal 

jugeant sur les conclusions conformes de M. l'avocat du 

Roi Mongis, a décidé qu'il résultait des faits et des do-

cumens de la cause que M°" de Combarel Leyval avait 

constamment eu le plein exercice de ses facultés intellec-

tuelles et morales, et sans s'arrêter ni avoir égard à la 

demande en nullité formée par M°" Aubertot de Coulan-

ge, il a déclaré valable le testament de Mm* de Combarel 

Leyval. L'abondance des matières nous force de renvoyer 

à demain le compte-rendu de cette grave affaire et le tex-
te du jugement. 

— M. d'Ecquevilley, qui a figuré dans le procès de 

Beauvallon, vient d'être renvoyé devant la Cour d'assises 

de la Seine, comme accusé de faux témoignage. 

— Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 

28 de ce mois, de la comparution en police correction-

nelle du sieur Bernard, qui se présentait devant la 6" 

chambre pour y former opposition à un jugement qui l'a 

condamné par défaut à un an de prison et 50 fr. d'amende 

pour escroqueries et port illégal de la Légion-d'Honneur! 
L'affaire s'est continuée aujourd'hui. 

Après avoir entendu M. Mahou, avocat du Roi, qui a 

conclu au rejet de l'opposition, et M* Thorel Saint-

Martin, qui a présenté la défense, le Tribunal a ren-

voyé Barnard de la plainte relativement au port illé-

gal de la Légion-d'Honneur ; l'a débouté de son opposi-

tion, en ce qui concerne le délit d'escroquerie, et néan-

moins a réduit la peine de l'emprisonnement à six mois. 

— Un accident grave donnait lieu ce matin, vers huit 

heures, à un rassemblement de plus de cinq cents per-
sonnes sur la place St-Sulpice. 

Un garçon boucher, conduisant, avec cette vitesse et 

cette incurie brutale dont semblent se targuer ses sem-

blables, une charrette chargée de viandes, venait de ren-

verser dans la rapidité de sa course un malheureux con-

ducteur d'omnibus, dont la tête avait été broyée par sa 

roue, et qui était mort sur le coup. La foule accourue à 

la vue de l'accident menaçait de faire un mauvais parti à 

celui qui l'avait occasionné, lorsque heureusement pour 

lui il parvint à se réfugier dans une maison de la place 

où un sergent de ville, nommé Saulnier, empêcha les 
plus animés de pénétrer. 

Un certain temps s'écoula, pendant lequel la foule al-

lait toujours grossissant autour du cadavre, et de la voi-

ture abandonnée de son conducteur. L'intervention de la 

force armée parvint enin à dissiper le rassemblement • Je 

corps du malheureux conducteur, qui était resté sur la 

voie publique, fut porté à la station voisine, où les cir-

constances du décès furent constatées, et où il fut re-

connu pour être le nommé Marchand, domicilié à Mont-

rouge. Quant au garçon boucher, il a été conduit au bu-

reau du commissaire de police, et sa voiture a été dépo-
sée à la fourrière de la rue Guénégaud. 

— Trois vols différens, mais tous trois accomplis dans 

les mêmes circonstances, et sans doute par le même in-

dividu, ont été dénoncés hier au commissaire de police 

du quartier de l'Opéra. C'est chez le restaurateur Garnv 

passage de l'Opéra 30, que ces vols ont été commis. Au 

sieur G..., on a dérobé un paletot vert-russe, dans la po-

che de coté duquel se trouvait un portefeuille de maro-

quin rouge, contenant, outre différens papiers et titres au 

porteur, dix actions du chemin de 1er de Strasbourg 

Les sieurs P... et L... ont également été volés de leurs 

paletots qu'ils avaient quittés ; mais dans ces vêtemens 

îl ne se trouvait que des foulards, des gants et autres 

objets sans valeur. L'écaillère qui stationne au pied de 

l'escalier et la marchande de jouets d'enfans dont la bou-

tique est mitoyenne du restaurant donnent le signalement 

du voleur, qu'elles ont vu s'éloigner d'un pas tranquille 

porteur aes troits paletots, mais jusqu'à ce moment on 
n'a pu retrouver sa trace. 

— Des dégradations assez importantes ont été corn-

ai; ses il y a que ques jours au buffet d'orgues de l'édite 

Saint-Germain-lAuxerrois. L'auteur de cet acte de van-

dalisme n a pu être encore signalé d'une manière positive 

bien que différentes circonstances induisent à penser au'i 
a agi sous i empire d'une idée de vengeance. 

— Un grand jeune homme, élégamment vêtu, se pré-

sente avant-hier chez la concierge de la maison rue Tait-

bout, 38, et demande si M. de L..., qui habite la maison 

se trouve chez lui. On lui indique l'étage où est situé le 

logement, et il monte tranquillement l'escalier. Une de-

mi-heure environ s'écoule, le jeune homme redescend 

salue la concierge et se retire. Ce n'est qu'à une heure en-

viron de là, que la femme de chambre de M'"* de L... mon-

tant à sa chambre, reconnaît que la serrure en a été ouverte 

à l'aide de fausses clés, et qu'on a volé à son préjudice une 

petite somme d'argent, une broche, une alliance et diffé-
rens bijoux. 

— Un vol semblable a eu lieu dans la soirée du même 

jour, rue de la Victoire, 20, chez M. D... Là c'est une 
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somme de 110 francs qui a été dérobée, ainsi qu'une 

montre, des bagues, un châle, etc., au préjudice d'une 
domestique. 

— Appel de 80,000 /tomme* sur la classe de 1846. MM. XA-

VIER DE LASSALLE et C% place des Petits-Pères, 9 (maison du 

notaire), assurent avant le tirage les jeunes gens contre le re-

crutement avec toutes les garanties que l'on peut exiger. 

— Un succès de vogue accueille la tenue des livres que tout 

le monde peut pratiquer immédiatement de MM. Talbotier et 

Chappron. (En vente rue de Bondy, 50.) Extrême simplicité de 

procédé pratique, théorie claire et lumineuse, telles sont les 

qualités qui distinguent surtout cette nouvelle méthode. 

— La fabrique des' lits en fer et sommiers élastiques d'Au-

guste Dupont, rue Neuve-St-Augustin, 3, est la seule où l'on 

trouve une exposition permanente de plus de mille lits en fer 

garnis ou non de leurs sommiers. Assortiment complet de meu-

bles de jardin. 

SPECTACLES DU 30 JANVIER. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Un Coup de Lansquenet. 

OPÉRA-COMIQUE. — Ne touchez pas à la reine. 

ITALIENS. — I Due Foscari. 

ODÉON. — Agnès de Méranie. 

YitiDEviLLï. — Trois rois trois dames. 

VARIÉTÉS. — L'Illustration, les Premières armes de Richelieu. 

GïsiNASf . —Maître Jean, la Protégée, un Changement de main. 

PALAIS-ROYAL. — La Poudre-coton. 

PORTS-SAINT-MARTIN. —Lucrèce Borgia. 

GMTÉ. — Les Mystères du Carnaval. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE — La Révolution française. 

COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 

FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

¥MTES IMMOBILIERES. 

AUDIENCES DES CRIEES. 

Paris. 

2 M i TC AWO Etude de M» KIEFFEB , avoué à Paris, rue Chria-
lHAloUilU tine, n«3. — Adjudication le 27 février 1 847 , sur 

licitation entre majeurs et mineurs, en l'audience des criées du Tribunal 

eiTll de première instance de la Seine, au Palais de Justice à Paris, local 
et issue de l'audience ordinaire de la première chambre , une heure de 

relevée. 
En deux lots, 

1° D'une Maison, sise à Paris, rue Jacques Desbrosse, n° 8, autrefois 
me de Longpont, près l'église St-Gervais; 

2° D'une Maison, tise à Paris, rue Traversine, n° 22. 

Mises A prix. 

1" lot. Maison rue Jacques-Desbrosses, n° 8. 

2* lot. Maison rue Traversine, n° 22. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M- Kiefler, avoué poursuivant la vente, à Paris', rue Christine 

n* 3 ; ' 
2° A M« Maison, avoué colicitant, quai des Orfèvres, 18-
3» A M* Berceon, notaire, rueSt-Honoré, n° Î46. ' 

50,000 fr. 
(i.OOO 

(4374) 

TtTITCAW 1 fTHTTTïV Etude de M» Emile MORIN , 

WAlOUrl A uLa 1 1LL I avoué, successeur de M* E. Ro-
que, rue Kichelicu, 102. — Vente sur publication judiciaire et sur baisse 
de mise à prix, aux plus offrant et dernier enchérisseur, en l'audience 
des eriées du Tribunal civil de première instance de la Seine , séant au 
Palais de Justice à Paris, une heure de relevée. 

D'une Maison avec jardin et dépendances, sise à Gcntilly, rue Dufaud, 
13 bis (arrondissement de Sceaux). 

L'adjudication aura lieu le 17 février 1847. 
Sur la mise à prix, réduite a 10,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° àM« Emile Morin, avoué poursuivant, rue Richelieu, 102; 
2» à M" Misreon, avoué présent à la vente, rue des Bous-Enfans, 21. 

(M") 

PROPRIÉTÉ A IVRY-SUR-SEINE 
Etude de M» 

BOINCOMPAGNE, 

avoué à Paris. — Venta en l'audience des criées de la Seine, le samedi 
6 février 1847, 

D une Propriété située commune d'Ivry-sur-Seine, près Paris, bou-
levard de la Gare, 29, canton de Villejuif. 

La mise à, prix qui éiait de 14,000 fr. a été baissée par jugement à la 
somme de 8,000 fr, 

La maison est habitée par le propriétaire. 
S'adresser pour les renseigaemens : 
1' i M" Boncompagnc, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue 

de l'Arbre-See, 52, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères et des 
titreB ; 

2" à, M* Pierret, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, rue de 
la Monnaies, 11. (5415) 

Versailles. 

PHkXT\V DBADBTFTF Etude de M« BONITEAU , avoué à 
Ull Ail li II rnUnUMll Versailles, rue Neuve, 23. -Adju-
dication sur saisie immobilière, le jeudi 25 février, heure de midi, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de première instance séant à Ver-
sailles, au Palais-de-Justice, place des Tribunaux. 

Ea un seul lot, 
D'une grande Propriété située au Port-Marly, canton de Marly-le-Roi, 

arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise), sur la grande route de 

Paris à Saint Germain-en-Laye. 
La contenance superficielle est de I hectare 25 ares 18 mètres. 
Cette propriété comprend un terrain planté et non planté, un bâti-

ment principal orné de sculptures et de tourelles, et un pavillon situé 

derrière, entouré d'eau et surnommé le Monte -Christo. 

Les enchères seront ouvertes snr la mise à prix de 40,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* Boniteau, avoué poursuivant la vente, rue Neuve, 23. 

(5386) 

Pari*, rue Saint-Honoré, 317. -.Vente 

février 1847, en l'étude et
 par

 le mVn1,'"
r
elU"?> Wr, 

Beaumont-sur-Oise, une heure de relevée ». , ,*' coui.'na. 

MAISON, CLOS, HUIT PIÈCES DE TERRE 
Adjudication le jeudi 11 février 1847, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Versailles, 
En onze lots, qui ne seront pas réunis, 
1° D'une Maison et dépendances. 
2" De Bàtimens, écuries, grange et cour formant un corps de ferme, 

jardin à côté; le tout d'une contenance d'environ 1 hectare 9 ares 45 
centiares. 

:)<■ D'un Clos appelé le clos de l'Abbaye, composé de bàtimens, lerres 
labourable», bois, prés et pièce d'eau, d'une contenance d'environ 8 
hectares 79 ares 20 centiares; 

4° Et de huit pièces de terre, prés et bois de différentes contenances, 

divisés en huit lots, 
Le tout sitné commune de Saint-Cyr-l'Ecole, canton ouest de Ver-

sailles. 
Mises à prix réunies, 88,700 francs. 

S'adresser pour les rensfiignemens : 
1» A M' Laumaillier, avoué, rue des Réservoirs, 17 ; 
2° A M" Pecrt, avoué, même rue, 23; 
3° A M e Rémond, avoué, rue Neuve, 45; 
4* A M e Besnard, notaire, rue Satory, 17. (5388) 

chérisseur, 

En douze lots composés de 

1« Dix pièces de terre et pré sises terroirs d
e

 P,
P
, 

Mours, Persan, canton de l'Isle-Adom, »rrondi
s
,e

n
;ln,

0l
't-iii, . 

(Seine-ct-Oisc); , „
 ,ucnl

 ■'■>
 9 

ï° Une pièce déterre, sise a rresnoy-cm-Thclle omi 
en-Thelle," arrondissement de Senlis (OUe); ' *

n,
°n. d

e
 y 

S" Une rente foncière perpétuelle de 1 3 franc» 

Mises à prix réunies, <i,650 fr
an

,, 
S'adresser pour les renieignemcns : "«•• 

1» A Paris, à M" Yves Prescheï, avoué poursuivant HÉ 

copie de l'enchère;
 ué

t"»il«i,
6jl 2» A Beaumont-sur-Oise, à M* Coulant, notaire, dérxw. 

ehère et des titres de propriété. 

AVIS DIVERS. 

Conformément à 1 article 11 des statuts delà snetsu , 
Ch. Delagneau et C", l'assemblée générale est coi»

 de
 Ho, 

medi 0 février prochain, à deux heures, au hamu, r10** potoSfl 
rations, quai de Béthune, 10 (Ile Saint-Louis)

 lllr
«l Sa? I 

— MM. les actionnaires de la compagnie del'Ah 

sont invités à se réunir au siège social, rue Haulevill i
 de

8Ch 

17 février prochain, à sept heures précises du soir
 9 > '« i 

Etude de Me
 RÉMOND , avoué à Versailles, rue Neuve, 

luAlûUii 45,— Adjudication le 4 février 1847, heure de midi. De 
par la Loi, le Roi et Justice, jente sur folle enchère, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance séant à Versailles, au Pa-
lais-de-Justice, place des Tribunaux, en un seul lot, 

D'une Maison de produit avec cour, jardins, circonstances et dépen-
dances, située à Versailles, rue de la Paroisse, 131. 

Mise à prix : 15,000 francs. 
Produit environ, 2,200 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" Rémond, avoué poursuivant, rus Neuve, 45. (539C) 

CHAMB&XS ET ETUDES DE NOTAIRES. 

Bcaumont (Oise). 

PIÈCES DE TERRE, RENTE Etude de M« Yves 
PREsenBZ, avoué à 

CHAPEAUX-VELOURS 
O A Plï En poultde soie etgros d'Àïn .inÔ Va* 

20 FR. "" Maison AIMÉE HENNI, 18, rue B^e^dTjf 

PASSAGE DE L'OPÉRA. ££ 
contre la transpiration et de bon goût. Cha 

à 17 francs. Castors à 20 francs. 

noir» 

chapeaux 
eau ■ 

peaux 

INSERTIONS D 'ANNONCES 
l'étranger. — S 'adresser à M. NORBERT ESTlTuT'

13 9 

d'annonces de plusieurs journaux, rue Vivmine sai iS """UL, 
33'^ 

SARLON. 
23, faubourg Montmartre, 

chapeaux castors de 10 à '25 fr^Fcm^'*
16

1*
1 

vree, 16, tout ce qui se fait de mieux comme r-»" P°«r 
qualité. 

PRALINES DARIÉS au cubèbe, pour guérir U ?" 
mens. Rue J,J. R

0US5e
^ 

ÂLADIES DES CHEVEUX, de la BARRE et du SYSTÈME PILEUX en généra 

inconnus jusqu'à ce jour, par M. OBERT, le seulqui ait fait des études spéciales à ce sujet.' Prix de rën~sp3cifique. 8, 11 et 16 fr. — CONSULTAT ïfflisrlvS 
les jours de 10 a 4 heures, rue Hauteteuille, 30, à Paris, en face la rue de l'Ecole -de -Médecine. (Par correspondance, affranchir.) 

guérison assurée en peu de temps des sujets alopéciques, ainsi que de toute* les altérations du cuir chevelu, à l'aidé 

ruiTEs,, 
y.» 

Exposition et Ateliers, passage de l'Opéra, S* 
Association des Artistes pour tout ce qui concerne la Seulpture, — Portraits d'après na-

ture et après décès, en buste» médaille, statuette, ressemblance garantie.— lie tout à 

des prix modérés. 

STATUETTES de toutes grandeurs, historiques, gracieuses et clas-
siques, imitation de marbre, pierre, etc. 

BUSTES d'hommes célèbres grandeur naturelle et en miniature , imi-

tation de marbre. 
(GROUPES classiques, antiques et gracieux. Ornejnens de cheminées, 

imitation de marbre et bois. 
ANIMAUX. Riche collection complète, imitation d'après nature. 
SUJETS RELIGIEUX, Christs, Bénitiers, Vierges, etc. 
VASES, BOCAUX pour garnitures de bureaux. Imitation d'ivoire, 

pierres et bois de chêne. 
CADRES de toutes grandeurs, avec sujets religieux et historiques. 

MOULAGE à la gélatine, sans coutures, bas-reliefs, imitation d'ivoire. 
MÉDAILLES, grandes collections historiques et classiques formées 

en médaillers. 

SUJETS historiques, estampés et tirés des principaux momimens de 
l'Europe. 

CONSOLES, supports, vases de fleurs et de toutes espèces, imitation 
de marbre et de bois. 

Tout ce qui concerne la Sculpture, le Modelage et le Moulage ordi-
naire et en gélatine. Emballage pour l'exportation, garanti par le système 
COTELLE, breveté. 

PAPETERIE 

MAROQUINERIE 

ÉBÉNISTERIE 

OBJETS DE GOUT 

ET DE FANTAISIE. 

ÉTRENNES 1847. 
Nouveautés françaises et étrangères, 

CHAULLN 
Rue St-Honoré, SIS, au coin de la rue Riehelieu 

PAPETIER DU BOL ï REINE DE LA FAMILLE ROYALE. 

FABETÏKH 

MAROQUINERIE 

ÉBÉNISTERU 

OBJETS DE GOUT 

ET DE EANTAISII 

PLUS DE TENEURS DE LIVRES; 
ai™ "E LIVRES en parUe double, que TOUT LE MONDE peut pratiquer IMMÉDIATEMENT, par MM TAxJSO -rïFW , 

ROis» - Extrême simplicité du procédé pratique, économie de livres, économie de temps- uù sont 1, » -iî t™, i „
 R

.
 e

,
1 CHA1 

f. - En vente, rue de Bondi, 50- Dépôt de registres, établissement de eom£a4,U^ ^^^^^ ~
h 

&ocietct* c.«miini«rci«!«'*i. 

D'un arrêt rendu contradictoirement par la 
2° chambre de la Cour royale de Paris, ie 
14 janvier 1847, enregistre, 

Il appert que M. Anloine-François-Maurice 
IlOUV'llïlt. avocat, demeurant à paris, rue de 
Marivaux, 11, a été nommé administrateur 
judiciaire de b société en commandite vu. 
LETTE et C", dite le Réparateur, eu rempla-
cement de H. CORPET, précédemment nom-
mé par ordonnance de référé du 3 novembre 
précédent, avec tous les pouvoirs nécessai-
res pour représenter celte société. 

p'our extrait certifié conforme. 
Maurice BOUVIER . (7150) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Paris, le 15 janvier 1817, enregistré par Lé-
ger, qui a ref u les droits, entre M. Ferdinand 
FRANÇOIS, gérant de la société de U Revue 
indépendante, conn.'ie sous la raison sociale 
Ferdinand FRANÇOIS et C«, demeurant à 
Par s, rue de la Ferme, 4!i ; et M Pascal DU-
PRAT, homme de lettres, demeurant à Paris, 
jue St-viclor, 12, il appert que M. Ferdinana 
François, en vertu du droit à lui conféré 
tant par l'acte constitutif de société que par 
délibération du 26 novembre 1846, enregis-
tre à Paris, le 11 décembre suivant, par Lé-
ger, 3 mis en son lieu et p'ace de gérant ledit 
sieur Pascal Doprat, qui a accepté ladite 
qualité aux mêmes charges et conventions 
que son cédant, et i partir du 25 janvier 
courant; que tous engaeemens antérieurs 
audit jonr 25 resteront à fa charge de l'an-
cienne gérance, et que désormais ladite so-
ciété sera connue sous la raison sociale Pas-
cal DUPRAT et C« ; que le siège de la société 
continuera à être provisoirement fixé rue 

ÏSichelieu , 63. 
Dont extrait. (7H7) 

Entre les sousiignés Charles ARÎÏETZ, de 
nu (iront à Paris, rue Jean-Jacques Rousseau, 
19, d'une part ; 

Et Nicolas-Joseph MCOUT , demeurant i 
Paris, rue du Temple, 89, d'autre part ; 

A été convenu et arrêté ce qui suit : 
Il y a entre les susnommés société en nom 

collectif; cette société aura pour objet la 
fabrication da bronze. 

La raison et la signature sociales seront 

ARNETZ et KICOUT. 
Chacun des associés aura la signature so 

ciale. 
Le siège de la société sera établi a Paris, 

rue Jean-Jacques Rousseau, 19. 
Le capital social est filé à la somme de 

6,640 francs, qui sera fourni par les deux as 
soeiég chacun pour une somme égale. 

La soeiété est formée pour douze années, 
qui commenceront le 15 janvier 1147 et fini 

ront le 15 janvier 1859. 
Tout engagement antérieur à la signature 

du présent acte n'engage en rien l'autre 
partie. 

I ait à Paris, ce 15 janvier 1817. (7152) 

II résulte d'un acte sous seings privés du 
17 janvier 1847, enregistré : qu'une sociélé 
en nom collectif est formée au capital de 
l2,ooo fr. (auquel viendra s'ajouter la moitié 
■a* moins des bénéfices sociaux 1 , pour la fa-
brication et le commerce de formier et de 
tourneur en bois, entre M. Jean lillUNET 
marchand et fabricant de meubles et de siè-
ges, demeurant à Paris, rue des Fosséi-du-
Temple, 6, et M. Antoine MARCHAND, fabri-
cant de formes et tourneur en bois, demeu-
rant a Paris, rue Simon ie-Franc, |4, ci-de-
vant et actuellement à Saint- Cermain-eti-
Laje (Seine-el-oise). La raison sociale esj 
Bl'.UNF.T et MARCHAND. M. Brunei seul a la 
signature sociale. Il a seul aussi la gestion 
et l'administration de la sociélé, qui a corn, 
mener le 15 janvier 1847, et qui doit finir le 
15 janvier 1850, 

E, l i ; ■ n i ! i M (7156) 

U appert : 
Que la société en nom collectif formée en-

tre lesdits sieurs Râtelle et David, sous la 
raison sociale RATELLE et Charles DAVID, 
pour la fabrication et le commerce de passe-
menterie et boutonnerie. etc. , et dont le 
siège est rue Montorgueil, 31 ; le terme de 
fcquelle société était fixé i lin mars 1853, 
suivant acte sous signatures privées en date 
à Paris du 31 janvier 1845, enregistré à Pa-
ris ie s février 1845, folio 80, recto, cases, 
par Saille, qui a reçu 2 fr. 20 cent., est et 
demeure dissoute a partir du 16 janvier 
1847 ; mais cependant que, quant à l'établis-
sement des comptes de liquidation, lesdits 
sieurs Râtelle et David sont convenus d'en 
faire remonter les effets au 1" janvier 1847 ; 

Que M. Râtelle est nommé liquidateur de 
ladite société , et que tous pouvoirs lui ont 
été donnés, notamment pour faire publier 
ladite dissolution de société conformément i 
la loi, ooit par lui-même, soit par M. L 'En-
fant. 

Par procuration, L'EKFANT, 

boulevard Poissonnière, 14. (7149) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 17 janvier 1847, et portail 
cette mention : enregistré i Paris, le 29 jan-
vier 1847, reçu 5 fr. soc, décime compris, 
signé Delestang ; 

M. Louis PIGNON aîné et M. Jacques lil-
GNON jeune, limonadiers-restaurateurs, de-
meurant a Paris, me de la Chaussée-d'Antin, 
n! 2; 

Ont formé entre eux une sociélé en nom 
collectif, pendant dix-sept ans six mois, com-
mencés le i" janvier 1847, pour l'exploita-
tion commune de l'établissement situé à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Atin, 2, et connu 
sous le nom de café-restaurant For. 

La raison et la signatures sociales sont 
BIGNON frères. 

Chacun des associés a la signature sociale 
et l'administration, tant active que passive, 
des affaires de la société. 

Chaeun des associés pourra demander la 
dissolution de la société tous les trois ans. 
Cette dissolution pourra aussi être provo-
quée dans le cas ou elle se trouverait en per-
te d'une somme déterminée audit acte. 

Comme aussi U dissolution de ladite so-
ciété aura lieu de plein droit en cas de décès 
de l'un des associés. 

Pour extrait; B. BK»TAI;X . (7151) 

If 11 a été dit que chacun des commanditaires 
ne pourrait jamais être tenu de verser au-
delà des sommes composant la mise sociale. 

Indépendamment de la somme de 30,000 
fr. qu'il a pris l'obligation de verser, M. Ho-
chez a apporté à ladite sociélé tous les maté-
riaux et documens par lui réunis pour la pu-
blication dudit dictionnaire, ainsi que la pro-
priété littéraire et les manuscrits en dépen-
dant. 

U a été dit que comme représentatif dudit 
apport, M. Dochez aurait droit anx deux tiers 
du fonds social et aux deux tiers des produits 
de la publication dudit dictionnaire. 

En outre, il a été stipulé audit acte que 
tous les achats de papiers, livres, ustensile» 
et matériaux nécessaires se feraient au comp-
tant. En conséquence il a été formellement 
interdit au gérant de souscrire aucun effet, 
billet à ordre, mandat, lettre de change pour 
le compte de ladite société, qui ne pourrait 
jamais être tenue du paiement d'aucun en-
gagement de celte nature. 

Que par le même motif le gérant ne pour-
rait jamais faire aucun marché à terme. 

Et qu'il réglerait les comptes de tous les 
fournisseurs, employés, imprimeur, etc., qui 
sur son visa seraient payés par l'agent 
comptable 

Il a été dit que la dissolution de la société 
s'opérerait de plein droit à l'époque ci-des-
sus fixée pour son expiration. 

Et que lors de celte dissolution la liquida-
tion de ladite société serait faite par le gé-
rant. 

Pour l'exécution dudit acte les parties ont 
élu domicile au siège de la société, ru» Plu-
met, 18, et pour les faire publier tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un extrait 
«t d'une expédition. 

Pour extrait : Signé HCII.LIER. (7154) 

D'un acte sous signatures privées, entre 
MM. Etienne-Victor RATELLE, fabricant de 
passementerie, demeurant i Paris, rue Mon-
iorgueil. 31 ; 

El Charles DAVID, aussi fabricant de pas-
sementerie, demeurant à Paris, rue Montor-

gueil, 21, 
En data i Paris du 16 janvier 1847, enre-

gistré à Paris le 27 janvier 1847, folio 70, 
irecto, case «, par Léar, qui a reçu 7 francs 

10.cent , 

Suivant acte passé devant M* Huillier et 
son collègue, notaires à Paris, l'an 1847 le 
20 janvier, portant la mention suivante : en-
registré à Paris, quatrième bureau, le 23 j an 
vier 1847, folio 83, recto, case 1", reçu 5 fr. 
décime 50 c , signé Dufresneau ; 

Il a été constitué entre M. Louis-Adel DO-
CHEZ, homme de lettres, demeurant à Paris, 
rue Plumet, il, et trois associés commandi-
tairas dénommés audit acte, une sociélé 
pour ia publication, l'édition et la vente d'un 
nouveau dictionnaire français. 

Celte société ost en nom collectif à l'égard 
de M. Dochez seulement, et en commandite à 
fégard de ses associés. 

M, Dochez est seul gérant responsable de 
ladite société 

Quant aux associés commanditaires ils ne 
sont tenus des detf.es et charges sociales que 
jusqu'à concurrence de leur mise de fonds 
ci-après déterminée, 

Il a été stipulé que lesdits commanditaires 
ne seraient pas tenus de rapporter les inté-
rêts ni dividendes reçus. 

La raison sociale est DOCHEZ et C«. 
Il a été convenu qu'en sa qualité de gérant 

M. Dochez aurait seul la signature sociale, 
mais qu'il ne pourrait en faire usage que pour 
les opérations et alfaires de la société, qui de-
vraient être toutes fait -s au comptant. 

Le siège de la société a étélixé à Paris, rue 
Plumet, n, avec convention qu'il pourrait être 
ultérieurement transporté dans loul autre 

endroit que le gérant j ugerait convenable et 
nécessaire aux besoins et au développement 
des allaires de la société. 

La société a été défiuitivemcut constituée 
à partir du 20 janvier 1847 ; elle durera tant 
qu'elle conservera ia propriété du diction-
naire, c'est-à-dire jusqu'à ce que celte pro-
priété tombe dans le domaine public. 

Le capital social a été fixé a la somme de 
85,000 fr., qui seront fournis savoir : 30,Qpo 
fr. par M. Dochez, et le surplus par les asso-
ciés commanditaires. 

Suivant acte passé devant M* Huillier et 
son collègue, notaires à Paris, le 21 janvier 
1817, enregistré à Paris, 4< bureau, folio 80, 
recto, case », le 22 janvier 1847, par Du-
fresneau, qui a reçu 5 fr. 50 c; 

U a été constitué entre M. Nicolas-Adolphe 
LAPEVRE, ancien fabricant de papiers peints 
et dessinateur, demeurant i Paris, rue Beau-
veau-St-Antoine, 5, et un associé comman-
ditaire dénommé aud t acte , une société 
commerciale en commandite , ayant pour 
objet l'établissement à Madrid (Espagne), 
d'une manufacture de papiers peints et d'un 
magasin de détail pour l'écoulement de ses 
produits et les marchandises qu'il leur con-
viendrait d'y joindre comme pouvant aider à 
ta prospérité dudit établissement, soit que 
la vente s'en fasse dans ledit magasin, soit 

S u'elle s'opère par des dépôts formés dans 
'autres villes d'Espagne. 

M. Lapeyre a été nommé seul gérant res-
ponsable de ladi e société. 

Le siège de la sociélé a été fixé à Madrid 
et il a été arrêté qu'il ne pourrait être trans-
féré dans un aulre lieu que d'un commun 
accord entre les deux associés; il a été lixé 
provisoirement à Paris, au domicile de M 
Lapeyre. 

La raison et signature sociales sont A. LA-
PEVRE et C«. 

La durée de la société a élé fixée à dix an-
nées, qui ont commencé à coqrir le 21 jan-
vier 1847, et expireront i pareille époque de 
l'année 1857, 

Il a rie convenu qu'en sa qualité de gé 
rant, M. Lapeyre aurait seul la signature IO-

piale, dont il ne pourrait faire usage que 
pour 1rs alfaires de la société, et qu'en con-
séquence IQUS billets, lettres de change, en-
dos et généralement tous engagemens quel, 
conques devraient énoncer la cause pour la-
quelle ils auraient été souscrits ou con-
tractés. 

L'apport du commanditaire consiste dans 
une somme de 40,000 fr 
verser dans la caisse 
partir dudil jour 21 janvier 1847 

le continuerait à subsister lors même que 
l'un ou l'autre des associés viendrait à décé-
der, et enfin qu'en cas de dissolution de la 
société, M. Lapeyre serait seul liquidateur, 
et serait chargé en conséquence du recou-
ment de l'actif et de l'acquit du passif. 

Pour le fait de l'acte dont est extrait, M. 
Lapeyre et son associé commanditaire ont 
déclaré se soumettre à la juridiction du 
Tribunal de commerce de la Seine, et pour 
son exécution, ils ont fait élection de domi-
cile é Paris, rue de Charenton, 120, en la 
demeure de M. Stanislas Lapeyre, négociant. 

Pour extrait. HUILLIER . (7155) 

Suivant acte passé devant M" Turquct et 
son collègue, notaires à Paris, le 23 janvier 
1847, enregistré; 

M. Adolphe UAILLOT, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saintonge, 11; 

État. Prosper DEGARD1N, commis-négo-
ciant, domicilié à Boulogue-sur-Mer, canal 
des Tintellerios, 22; 

Ont arrêté les bases de la société qu'ils 
voulaient fonder entre eux. 

De cet acte il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Art. i". MM. Haillot et Degardin forment 
entre eux, par ces présentes, une sociélé 
commerciale en nom collectif. 

Ils sont tous deux responsables. 

Art. 2. La société a pour objet l'exploita-
tion d'une maison d'expédition des articles 
de Paris. 

Art. 3. La société commencera le 20 jan-
vier 1847 et Unira le 31 décembre 1850. 

Art. 4 Le siège de la société est établi a 
Paris, rue Saintonge, u. 

Art. 5. La raison sociale est Adolphe UAIL-
LOT et DEGARDIN. 

Art. 8. Les associés s'interdisent formelle 
ment le droit de transporter a un tiers loul 
ou partie de leur intérêt dans la présente 
sociélé, renonçant à cet effet au bénéfice de 
i'arlicle 1861 du Codé civil, et consentant la 
nullité de tous transports qui seraient faits 
au mépris de ta présente clause. 

Art. 9. M. Haillot a seul la signature so-
ciale dont il ne peut se servir que pour les 
affaires sociales. 

Eu conséquence, la société ne sera point 
tenue de l'acquit de toutes traites et lettres 
de change, ainsi que de tous mandats et bil-
lets a ordre, et généralement de tous les en-
gagemens et de toutes dettes dont la création, 
l'endos ou l'acceptation, n'émaneraient pas 
de M. Haillot et ne seraient pas revêtus delà 
signature sociale. 

Art. 10. M. Haillot doit résider i Paris et 
diriger les opérations de la société. 

Il ert chargé de la caisse 

Art. 17. En cas de perte d'une somme de 
2,000 francs ou plus, constatée par un in 
ventaire, M. Haillot aura le droit, lors du 
règlement des comptes, d'exiger la dissolu-
tion immédiate de la sociélé 

Ce droit pourra être exercé à chaque se 
meslre par M. Haillot, quand bien même la 
perte conslalée par l'inventaire remonterait, 
soit pour le tout, soit pour portion, à une 
époque antérieure au semestre écoulé. 

Cette dissolution aura lieu de plein droit 
par la seule manifestation de ta volonté de 
M. Haillot a ce sujet, sans qu'il soit besoin 
de la faire prononcer en justice. 

Art. 18. Nonobstant le lerme oi-dessus lixé 
pour sa dures, la société sera dissoute de 
plein droit dans le cas de décès de l'un des 
associés avant l'expiration de ce terme. 

Pour extrait. TURCJUET. (7157) 

K-itlISu T,Tti^J.rJl inl; ' »«f!MIVRE (François), .md.de vins Marc-Fcydeau, n. 21, ayant agi au nom et 
comme seul ,érant de la société dont il a 
été parle, a déclaré accepter ladite démis-
s on et donner décharge pure et simple, en-
ucre et définitive, audit sieur Soultzencr de 
toutes choses relatives aux fonctions dont il 
s agit. 

Pour extrait. TAIÎOURIER (7153) 

PRRATA. 
Dans la publication de sociélé du journal 

le Charivari, après la raison et la signature 
sociales sont .- PANNIER et C% lisez : « Tous 
les associés ont la signature sociale, mais ils 
ne peuvent en usar que dans les circonstan-
ces et dans les limites déterminées en l'acle 
de société. » (7148) 

La publication de la dissolution de la so-
ciété LEBRUN et C% insérée le 28 janvier 

porte par erreur MAILLARD hquida-1847, 

rue Rochechouart, 19, le 3 février à 2 heu 
rcs(N° 6642 du gr.); 

Du sieur BUFFET Sulpice), md de nou-
veautés et layelier, à St-Denis, le 3 février i 
11 heures (N"663l du gr.); 

Pour être procède, sous ta présidence de 

M. te juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablcmcn 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BURLAT (Claude-André\ graine-
tier, iCourbevoie, le 4 février à 2 heuresfN0 

teur.au lieu de BAILLARD, rue de VàÛEi-
rard

. 2°- P(7I50) 

Suivant acte passé devant M« Tabourier et 
son collègue, notaires à Paris, le 28 ianvier 
1847, enregiitré; jwmer 

M. Charles SOULTZENER, propriétaire de-
fr , qu il s'est obligé i meurant A Paris, rue de Provence, 46 a SA 

sociale sous un mois à ! claré se démettre purement et simii'lemen 
invier 1847. 1 j
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Irancs formant son apport social, mais qu'el-
1
 fc):t M. Pierre-Edouard Lamy de Villcchère, 

TritiimstJt <>,. fonimerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du Tribunal de commerce de 
Paris, du 28 JANVIER 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PRETRES (Séraphin-Augustin-
Joseph), md de charbons, chaussée du Mai-
ne, 42, à Vaugirard, nomme M. de Rotrou 
juge commissaire, et M. Huet, rue Cadet, 1, 
syndic provisoire (N° 677» du gr.); 

Du sieur AUTEROCHE (André), commiss. 
en chapellerie, rue Ste-Avoie, 12, nomme M. 
Le Roy juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue Thévenot, 16, syndic provisoire ^M" 6779 
du gr.); 

Du sieur MEVER (Joseph), colporteur, rue 
de l'HOtel-de-Ville, 127, nomme M. Denière 
fils juge-commissaire, et M. Tbiebaut, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndic provisoire <N°ono 
du gr.); 

Du sieur BOISSE (Eugène), parfumeur-
coiffeur, faub. St-Martin, 38, nomme M.Geor-
ge juge-commissaire, et M. Huet, rue Cadet, 
1, syndic provisoire (N° 6781 du gr.); 

Du sieur ISSARD (Louis-Gustave\ fab. de 
bronzes, boul. St-Denis, cité d'Orléans, 1, 

nomme M. Grimoult juge-commissaire, et M. 
Pellerin, rue Lepelletier, 16, syndic provi-
soire (N° 6782 dugr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PRETRES (Séraphin-Augustin-Jo-
seph), ml de charbons, chaussée du Maiue, 
42, le 3 février à 9|heures (N 6778 du gr.) 

Du sieur LIERA UT (Pierre-Louis), confi-
seur, rue St-Ilonoré, 66, le 5 février à 12 

heures (N" 6726 du gr.); 

Du sieur VAUVRAY jeune (Augustin-Apol-
lon), lampiste, rue des Gravilliers, 29, le 5 
février à 1 heure (N° 6773 du gr.); 

Du sieur PARARD fils (Auguste-Maric-Mi-
chel), linger, rue de la Corderie-St-Honoré, 
4, le 4 février à 2 heures (N" 6761 du gr.); 

Du sieur MAGNE fils Jacques), ferrailleur, 
rue de 1 .baronne, 23, le 2 février à u heures 
(N» 6759 du gr.); 

Du sieur JADOT (Jacques), cnt. de démena 
gemens, à Belleville, le 3 février à u heures 
(N° 6399 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur ta composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être couvoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

tier. 

6283 du gr.); 

Du sieur CHALAND (Antoine-Casimir), ent. 
d; bàtimens, rue Notre-Dan e des-Champ , 
.,1,1e 3 févr.er à 2 heures (N° o540 dugr.j; 

Pour entendre le rapport dts syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion qae sur l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CHEDEVILLE (Henri), anc. md de 
vins, rue d'Angoaléme, 18, entre les mains 
de M. Pascal, rue Ricbcr, 32, syndic de la 
faillite (N»6729 du gr.); 

Du sieur LEROY (Nicolas), fab. de calottes 
rue du Pelit-Lion-Sl Sauveur, 14, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue Louvois, 8, IJP-
die de la faillite (N u 6707 du gr. :; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du 18 mai 1 8 3 tt , être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diaiement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. tes créanciers composant l'union de 
la faillite du sieur BOUREAUX, miroitier, 
rue Quincampoix , n. 64, sont invités i se 
rendre, le s février à 10 heures très pré-
cises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, cou for 
mémentà l'art. 537 de la loi du 28 mai 1833, 
entendre le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, te clore el l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusabililé du 
failli (N° 1938 du gr.); 

C11EHIHS D« I»» 

ASSEMBLÉES DU 30 JANVIER 1847. 

KÏCV HEURES : Lachèze, md de vins, redd. 
de comptes. — Delormel, md de draps, 
conc. — Amet, fab. de fleurs en cire, id. — 
Dieu, md de vins, vérif. — Dame Levavas 
seur, mde de modes, id. — Dame Debaine 
mde de parfumerie, id. — Pitard et Tro 
pey, mds de couleurs, clét. — Clesse, ras 
taurateur et ent. de peinture, id. — Chan 
son, anc. nég. et agent d'affaires, id. 

MIOI : Didier, len. cabinet do lecture, conc— 
Schneider el C", société des omnibus Les 

Gauloises, id. — Jugnet, carrossier, clot. Saint-Çermain . • • • ' 
-Ricard, éperonnier, id. -Thiébaut et Veriailloi, rive droite. 
Morisset, el eux personnellement, anc. ma- — ,„,

nve
" 

réchal-ferrant, id. 

TROIS UEURES : Bourdais md de pommes de 
pin, conc. — Union, mil de parapluies, 
synd. — Chippart, fab. de chandelles, Id. 

médecin, à Paris, allée des Veuves, tt. 

Paul Poupinel, avoué. 

I.Sécs'r* «t Inhnmauoad 

Du 27 janvier 1847. 

M. le comle Forles, 79 ans, rue Mondoti/. 
— Mme Blanchard, 75 aus. i uede Clichj.li 
— Mme Collot, 46 ans, ruedu Coljsée,!, -
Mme veuve Mozet, 80 ans, rue de Monceii 
25. — M. Leinalln-, 84 ans, rua de l'Ami 
29. — M. Jandron, 32 am, rue du Chanlre, 
— Mme veuve llarrc, 66 ans, rue du Fui 
Montmartre. 72. - M. Iluard, 29 ans, que i. 

quenars, 8. — Mme veuve Feuillette, Iti» 
rue du Faub.-Poissonniéie, 71. — Mme t 
tre, 26 ans, rue Coq-Héron, 4. — Mme m 
Lapaire, 74 ans, rue d'Knghien, c. — H, I 
ranj,50 ans, rue d'Enghien, 28. — ll.ti 
coiu.t8 ans, cité Beaurepairc, 10. -Su 
Amelin, 51 ans, rue Damietle, i.—Moulu 
nier, 71 ans, rue Aumoire, 22. — Mme ï 
peilhac, 39 jns, rue des Fossés -du-Temp 
17. — Mme Dupont, 38 ans, rue Charloti 
— Mmevtuvo Darissant, 7 4 ans, rue de (t 
renlon, 141. — M. Gariii, 4j ans, mode» 
tiers, 6. — Mlle Wandhiry, 37 ans, ruedes 
vres, 6. — M. Anquelin, 78 ans, rue St-Se 
rin, il. — M. neuve!. 7» ans, rue de ïi 
rard, 15 — Mme Garnct, 30 ans, rue Sl-
t ir, 39. 

Bourse du 29 Janvier. 

AU COMPTANT. 

Cinq op>, J du 22 mars 
Quatre t |2 0|0, j. du 22 m. . 
Quatre 0|0 ,j. du 22 mars. . . 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. 
Trois 0)0 (emprunt 1 »44). . . 
Actions de la Banque 
Rente de h ville 
Obligation! de U ville. .... 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin , e. 1000 f. • 
Gaine Gitnneron, c. 1000 f. • 
4 Canaux avec primes . . • • 
Mine, de la Grand'Combe . . 
Lin Maberty , . . . • 
Zinc Vieille-Montagne . . . . 
R. de Naplei. J. de janvier. . 
— Récépissés Rothschild. 

VA' 
11» 

311» -

IJH-

11» " 

11 (5 ' 

ms -

FONDS ÉTRANGERS, 

Cinq oio de l'Etat romain. . 
Espagne, dette active. . • . 
Dclte dilt. ancienne ., 
Dette passive » 1 ' j( 
Trois 0|0 181S -
Belgique. Emprunt 1131 • ■ 

_ — 1140. . 

— — 1842 . . 

— Troll 0)0 

— Banque (H3S) • ■ 

Deux et demi hollandais • • 
Emprunt portugsis 5 0|0. . 

— - soto. . 
— d'Haïti 

Emprunt du Piémont . • • 
Lots d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien. .... 

100 < 

DESIGNATION 

Nepuratlon» de Corp. 

«t de KSlona», 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur POTTIER (Adolphe), fab 

quelles rue Rambuteau, 43, le 3 lé, 
heures N»

 6
59o du gr )• 

de cas-
février à D 

Le L 

sé 
janvier 1847 ! 

Jugement qui prononce 

ouise 
Hitnme de 
- 0Ï, 18. 

Pelard, avoue. 

Jugement qui 

îiirïMl?ï d0 bie
"

s e,llre
 Angélique-I 

letlrei i î'.""" ne PASCALLET, homi 
tetlrts, à Pans, rue Codot do-Mauro 

..rit à Rouen. 

Rouen au llavra . . 
Marseille lAvigHOP,. 
Strasbourg à Uale • 
Orléans à Vierzon. . 
Boulogne i Amiens. 
Orléans à Bordeaux 
Chemins du Nord. . 
Monteroau a Troyei 
Famp. à llazebrouck 

Paris à Lyon . . . • 
Paris i Slrishcuirg 
Tours a Nantes. 

IPour Ifealisationldt U liiMture k.V>v10U 

le maire du 1" arrondiss^' 


